Deus Lo Volt !

Aux environs de l’an mil, le monde semble se mettre en mouvement.

L’Orient grec et l’Occident latin se démarquent. Les terres musulmanes sont profondément divisées entre Turcs et Arabes d’une part et entre deux obédiences religieuses, le califat abbasside de Bagdad et le califat fatimide du Caire, d’autre part.

L’Empire Byzantin doit se battre pour sa survie sur plusieurs fronts : les Turcs petchenègues et seldjoukides d un côté, les Normands de Sicile et leurs alliés de l’autre. Ces conflits font de Byzance un Etat tampon isolé.

Le sentiment d inquiétude des chrétiens de rite latin en quête de protection divine est important, dès l’an mil, Jérusalem devient la destination salutaire de toute une communauté religieuse  Et quand sonne l’heure de la pénitence, l’invitation à la croisade, lancée par le pape Urbain le second à Clermont, c’est toute l’Europe qui se porte vers les Lieux saints.

Vous allez incarner le destin d’un des grands chefs de cette formidable époque, à vous de faire triompher votre Foi et vos armées contre tous. Pape aux ambitions œcuméniques, Basileus aux abois, Calife Fatimide isolé, Normands batailleurs, Turcs sécessionnistes, Empereur ambitieux ou Croisés fanatiques, lequel de vous sera le plus grand dirigeant en ce début du onzième siècle ?
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1 Déroulement de la partie 

1.1 Les positions de départ.

Il y a 8 puissances majeures à jouer : 

· Le Sultanat seldjoukide de Rum

· L’Atabegat seldjoukide de Mossoul

· Le Sultanat Grand seldjoukide de Bagdad

· Le califat fatimide du Caire

· L’empire byzantin

· L’empire romain germanique

· Le comté normand de Sicile

· La Papauté

Les autres puissances de la carte sont dites « mineures » et suivent des règles particulières décrites plus loin.

Vous trouverez en annexe une description plus précise de chaque puissance (majeure et mineure) avec un petit rappel historique, les possessions territoriales, la politique religieuse de départ et leurs liens de vassalité en 1097, début de la partie.

1.2 Chronologie d’un Tour

Chaque tour de jeu représente un an.

L’ordre des phases du tour est le suivant :

1) Perception des revenus des terres et de la capitale

2) Perception des impositions sur le commerce international

3) Déclarations des traités d’amitiés

4) Usurpation ( suite à une disgrâce, au licenciement d’une troupe )

5) Paiement des primes de contre-corruption

6) Paiement des tentatives d’assassinats des généraux et résolution (yc assassins)

7) Campagne Militaire – Printemps – Eté – Automne

8) Versement des pots de vins destinés à corrompre l’adversaire ( durant la campagne )

9) Usurpations / Révolte ( durant la campagne )

10) Dons aux puissances majeures

11) Dons aux puissances mineures et déterminations des liens de vassalité pour l’année suivante

12) Tentatives d’assassinats des princes ( y compris les assassins )

13) Application des traités territoriaux

14) Appel à la Croisade

15) Détermination de la Politique Religieuse pour l’année suivante

16) Construction d’une nouvelle flotte

17) Vérification de l’existence d’un port d’attache pour chaque flotte

18) Maintenance de toutes les flottes pour l’année suivante

19) Recrutement d’une nouvelle armée

20) Maintenance de toutes les armées pour l’année suivante

21) Usurpations et révoltes ( suite à l’assassinat d’un prince, à une rébellion d’une armée).

22) Détermination des points de victoires gagnés ou perdus

Cette chronologie est primordiale pour la résolution des ordres. Chaque joueur peut d’ailleurs l’utiliser à son profit en conditionnant un ordre par rapport à l’issue d’une phase antérieure (pas la phase en cours). Une rare exception de ce principe est constituée par l’ordre de défense durant la campagne qui permet de tenir compte de ce qui passe pendant la phase en cours.

Chaque joueur doit remplir pour chaque tour la feuille d’ordre décrite plus loin mais il peut ajouter des conditions (et commentaires) de son cru.

Exemple : Le Sultan Barkiyaruk a promis à Kilij Arslan de lui verser 100 000 dinars si ce dernier envoyait deux marchands à Bagdad. L’ordre de don, postérieur à la phase de commerce est donc conditionné à ce que Kilij Arslan ait respecté la parole donnée. (le joueur de Barkiyaruk le stipule sans ambiguité dans sa feuille d’ordres).

La même année Kilij Arslan voudrait imposer son protectorat sur l’émirat de Smyrne pour disposer de sa flotte mais ne voudrait le faire qu’à la condition que la flotte de Smyrne soit toujours à flot à la fin de l’année. Or, la phase de maintenance des flottes est postérieure au don. L’arbitre doit donc refuser l’ordre.

1.3 La feuille d’ordre

Négociation commerciale (à remplir en 1 fois pour l’ensemble de ses marchands)

Nb de marchands à envoyer
Zone
Centre de commerce choisi

 
 Orient
 

 
 Europe
 

 
 Afrique
 

 
 Mer Noire
 

Ordres Politiques (à remplir pour chaque puissance contrôlée, majeure ou mineure)

Je change ma politique religieuse


Nouvelle politique religieuse de l’Etat



 

Je fais don à mes amis (puissances majeures)
Nom des puissances bénéficiaires et montant versé pour chacune

 

Je tente de vassaliser une ou deux puissances mineures
Nom des puissances bénéficiaires et montant versé pour chacune

Je signe des traités d’amitié  
 
Nom des puissances cosignataires 

Je signe des traités territoriaux
Je donne à  A la somme de B Besants et mes provinces de C contre D Besants et ses provinces E

Je tente d’assassiner un prince (1 000 000 besants) ou un général  (500 000 besants) ou je fais appel à la secte chiite des Assassins (majeure uniquement. Gratuit mais perte d’1PV si cela se sait !!!)
Cible et mention éventuelle de l’utilisation des Assassins.

Je verse une prime complémentaire pour contrer toute tentative de corruption
 Identification des armées et somme versée à chacune :

Je tente de corrompre les troupes ennemies
Identification des cibles et somme versée à chacune :
Liste des puissances bénéficiaires de la corruption 

 Préparation militaire des flottes et armées (à remplir pour chaque puissance contrôlée, majeure ou mineure)

Identification de l’armée ou de la flotte
Création ? 
Maintenue ?
Licenciée?
Si limogeage du général ou en cas de création, nom du fidèle remplaçant
Liste des unités d’élite associées à l’armée ou à la flotte (max2)

1
 
 


2
 
 


3
 
 


4
 
 


Plan de Campagne. A remplir pour chaque puissance et pour chaque armée ou flotte (4 max par puissance)

armée/flotte


Ordre
Retraite vers :
Priorité défense  DN, D0 à D3
Plan de campagne secondaire :

Printemps
 
 
 
Eté :
Automne :

Eté
 
 
 
 
Automne :

Automne
 
 
 
 
 

Précisions complémentaires :
 

 
1.4 Le récit de l’année écoulée

Chaque année, après traitement des ordres, l’arbitre envoie le récit de l’année écoulée à chaque joueur . Il comprend:
· Un état des flux économiques de l’Oekoumene (terme grec désignant l’espace habitable de la surface de la terre);
· Le récit des actions de chaque armée ou flotte, l’issue des batailles et de la pacification des provinces 
· Des renseignements sur les grands chantiers militaires (regroupement de nouvelles troupes, flottes en chantier, sabordage de vieux navires ou encore licenciement de soldats) ;
· Une information sur la disgrâce ou la mutation d’un général renommé, sur le passage d’un prince à la tête des troupes et sur les assassinats réussis ou non ;
· Les déclarations d’intention des petits princes ou des prétendants (montrant ainsi leurs changements d’allégeance éventuels) ;
· Une information sur les révoltes et sécessions ;
· Les grands évènements religieux de l’année (dont la Croisade !) ;
· Un rappel des dons de province ;
· Un état des revenus locaux pour l’année à venir et du nombre de marchands disponibles;
· Enfin et surtout un bilan sur le gain ou la perte de point de victoire de l’année écoulée pour chaque puissance majeure.
 
L’état du trésor (ainsi que de celui des puissances mineures vassales) est donné à part à chacun des joueurs.
1.5 Attribution des Points de Victoire ( PV )

A la fin de l’année, l’arbitre effectue un décompte des points de victoire acquis ou perdus par chaque joueur dans chacun des trois domaines commercial , militaire et religieux.

Chaque joueur reçoit ainsi les Points de Victoire de sa puissance majeure ainsi que la moitié des PV des puissances mineures contrôlées par sa puissance majeure en début d’année. Point important : Le fait de perdre le contrôle d’une puissance mineure en fin d’année ou de la « trahir » ne remet pas en cause ce principe.
1.5.1 Points de victoire Commerciaux :

Chaque année et pour chaque zone de commerce :

+ 1PV pour la puissance contrôlant le centre de commerce principal d’une zone géographique.

+ 1PV pour la puissance majeure ayant envoyé le plus de marchands sur ce centre de commerce.
1.5.2 Points de Victoire Militaires :

+1 / -1 : victoire totale / désastre militaire

+1 / -1 : prise/perte d’une province

+2 / -2 : prise / perte d’une province contenant la capitale d’une puissance majeure
1.5.3 Points de Victoire Religieux :

Pour toutes les puissances (majeures et mineures) : 

la prise de la Judée et surtout de sa capitale Jérusalem donne +2 PV (en plus du PV militaire lié à la prise de la province) à la puissance qui en prend le contrôle. (suite à une pacification ou une révolte).

Pour l’empire romain germanique, la Papauté ou les normands d’Italie : 

Gain de +3PV à la puissance majeure latine qui contrôle un Etat croisé en Terre Sainte. (la perte de la dernière province en Terre Sainte de l’Etat croisé fait perdre ces PV).

En cas de querelle des investitures (événement), le conflit entre le Pape et l’empereur germanique fait gagner 1PV à l’un ou à l’autre.

Pour l’empire byzantin : 

En tant que protecteur de la foi orthodoxe, le Basileus gagne 3PV tant qu’il contrôle directement (et non via des puissances mineures) 10 provinces en dehors des Balkans (soit en Asie Mineure mais aussi en Italie du Sud, en Sicile, en Crète et à Chypre) dont une des religions principales est l’orthodoxie,

Pour le sultanat de Rum : 

Le sultan remporte 3PV tant que tout pouvoir chrétien (= province soumise à un pouvoir chrétien catholique, monophysite ou orthodoxe) a disparu d’Asie Mineure et du Caucase soit le territoire asiatique situé au nord d’une ligne Antioche-Alamut. (les territoires sur cette ligne sont compris dans la zone d’exclusion du pouvoir chrétien nécessaire à l’attribution des PV).

Pour l’atabegat de Mossoul :

L’Atabeg remporte 3 PV tant qu’il n’y a aucun pouvoir chrétien en Terre Sainte. (croisé ou non). (NB : c’est le cas dans la situation de départ, ce qui rend probable le gain de 3PV dès le premier tour de jeu. La difficulté consistera à les conserver !).

Pour le Califat fatimide :

Le calife chiite ismaélien du Caire gagne 3PV en cas de destruction totale du sultanat grand seldjoukide (gardien du califat rival abbasside). Il n’est pas obligatoire que ce soit directement le califat fatimide qui prenne les provinces au sultanat.

Pour le sultanat Grand Seldjoukide,

En tant que protecteur du calife abbasside et du sunnisme, le sultan gagne 3PV en cas de destruction totale du califat fatimide. Il n’est pas obligatoire que ce soit directement le sultan qui prenne les provinces au califat.

Le soutien (et l’utilisation) de la secte chiite des Nizarites (Assassins) peut également faire perdre des PV.

1.6 Elimination d’une puissance

Une puissance majeure ou mineure est définitivement éliminée quand elle n'a plus aucune province contrôlée à la fin de l’année. Ses dernières armées et flottes sont alors licenciées.

Le pacificateur de la dernière province récupère ce qui reste du trésor du vaincu (somme plafonnée à 1 000 000 Besants) au moment de sa conquête. 

1.7 Fin de partie

La période du jeu va de 1097 ( début de la croisade des Barons ) à 1109 ( Prise de Tripoli et création du compté de Tripoli, dernier des états latins ) soit 12 Tours de jeu.

Le vainqueur est le joueur ayant le plus grand nombre de Points de Victoire à la fin des 12 tours et un écart de deux points minimum avec le second au classement. Si ce n’est pas le cas au terme des douze tours, un tour supplémentaire sera joué.

Au terme de ce tour supplémentaire, le vainqueur est le joueur ayant le plus de point de victoires. En cas d’égalité de PV à la fin des treize tours, la partie s’enorgueillira de plusieurs co-vainqueurs.
2 Le trésor

Le trésor de chaque puissance a cinq sources possibles de revenus :

· Le pillage du trésor d’une puissance vaincue et détruite (voir plus haut) ;

· Le don (cadeaux, tributs ou indemnités de guerre) en provenance d’une puissance majeure ;

· Le revenu des terres et de la capitale (fiscalité locale) ;

· Le revenu du commerce international ;

· Les taxes sur les minorités religieuses (voir section Politique religieuse).

 
La monnaie de compte est le Besant pour les puissances catholiques, l’Hyperpère pour les puissances orthodoxes et le Dinar pour les puissances musulmanes.

Pour simplifier le suivi, l’arbitre considère que les différentes monnaies ont la même valeur.

Les transactions du jeu se font en utilisant des multiples de 10 000. (en cas d’oubli, l’arbitre arrondira de lui-même à la dizaine de millier supérieure).

Dans la suite des règles on parlera toujours de Besants, à la différence d’une partie de jeu où les trois monnaies seront présentes.

Le trésor royal de chaque puissance majeure et mineure contient en début de partie un million de besants.
2.1 Les dons et autres cadeaux diplomatiques

Les dons monétaires sont totalement libres entre puissances majeures. En revanche, les puissances mineures ne procèdent à aucun don et les dons des majeures vers les mineures sont limités. (voir la section Diplomatie). La distance et les obstacles entre le donateur et le bénéficiaire n’entrent pas en ligne de compte pour effectuer le transfert. Le don est perçu juste après la fin de la campagne militaire.

2.2 Revenu des terres et de la capitale

Les principaux besoins des habitants sont satisfaits par la production locale de leur province. Le prince tire de cette économie locale un revenu fiscal (dîme sur les récoltes et l’artisanat, droit de produire et de commercer, prélèvement obligatoire sur le pressage, moulin, transport ou plus simplement tribut).
 
Chaque province rapporte entre 100 000 besants annuellement.
 
La capitale où la famille, les amis du prince et autres notables de premier rang vivent confortablement, tient une place à part sur le plan économique. La capitale rapporte 200 000 Besants (donc 300 000 besants en tout pour la province-capitale d’origine). 

Rappelons par ailleurs qu’en cas de prise de la capitale, le prince perd 1 PV (soit 2PV perdus pour la province). La capitale doit être reprise pour regagner le PV et le revenu de la capitale.
Si une province est sinistrée, le fisc ne peut rien collecter de la province exsangue. 
Exemple :

Le Sultanat de Rum comprend 6 provinces : la Seleucie, l’Anatolie, ,la Cappadoce, l’Armeniaque, l’Optimate et l’Opsikion. Les 6 provinces rapportent 100 000 Besants chacune et Konya, la capitale amène 200 000 Besants dans les caisses du Sultans. L’imposition locale rapporte donc 800 000 Besants.
2.3 Province sinistrée/pillée

Une province est sinistrée dans les cas suivants :
· Une armée ennemie a stationné dans la province à la fin d’une saison de la dernière campagne militaire (fin de printemps, d’été ou d’automne). L’armée ennemie peut être une horde barbare ou une armée obéissant à une puissance étrangère n’ayant pas signé de traité d’amitié avec le prince.
· Une flotte ennemie a fait une razzia réussie sur la province durant la dernière campagne militaire. 
· Une épidémie ou une famine ravage la province.
· La province est un foyer d’hérésie
Les conséquences sur l’économie d’une province sinistrée réduisent fortement l’activité économique de l’année suivante :
· L’économie locale est chamboulée et le pouvoir n’en tirera aucun revenu fiscal. (aucun revenu de la province, ou de la capitale). 
· Si la province contient la capitale, l’Etat ne fournit aucun marchand pour le commerce.
· Si la province contient un centre de commerce. Le centre est inactif.
Une province cesse d’être sinistrée au début de la campagne militaire de l’année suivante.
2.4 Le Revenu du Commerce

2.4.1 Les Centres de commerce et les zones commerciales

Il existe quatre zones géographiques de grand commerce : l’Europe, l’Afrique, l’Orient, la Mer Noire/Balkans

Pour chaque Zone de Commerce, il existe quatre centres de commerce où s’échangent les marchandises qui seront revendues dans la zone :

En Europe : Pise, Gênes, Venise, Amalfi (Normand)

En Afrique : Pise, Gênes, Le Caire, Mahdia 

En Mer noire/Balkans : Venise, Gênes, Pise, Byzance

En Orient : Venise, Le Caire, Damas, Bagdad.
Les centres de commerce se trouvant dans une province pillée ne sont pas actifs.

Les centres de commerce restent actif lorsque la province où ils sont situés change de puissance ( majeure ou mineure ) à cause d’une pacification ou d’une révolte. Al’exeption des centres de commerce des trois républiques italiennes ne sont plus actifs quand ils sont conquis par une autre puissance. 

Ex : L’Atabeg de Mossoul capture la Damascène dès le printemps ( donc province non sinistrée ), le centre de commerce de Damas sera actif dès le tour suivant au profit de l’Atabag.

Le Saint Empire capture la ville de Pise, cette dernière est immédiatement rayée de la liste des partenaires commerciaux possible pour les zones où elle est présente : Europe, Afrique et Mer Noire.

2.4.2 Les Marchands

Chaque joueur se voit attribuer à chaque tour un certain nombre de marchands.

· 4 pour sa puissance majeure.

· 2 par Républiques Italiennes contrôlées (Gênes, Pise et Venise) (3 s’il existe un Etat Latin d’Orient).

· 1 par chaque autre puissance mineure contrôlée.

Les puissances majeures ou mineures dont la province où se trouve la capitale est prise ou pillée ne disposent pas de marchands. (une puissance majeure ayant sa capitale pillée ou prise peut quand même compter sur les marchands de ses puissances mineures)

Chaque puissance ayant adopté une politique religieuse syncrétiste reçoit un marchand supplémentaire.

Certains évènements font varier le nombre de marchands.
2.4.3 Activité des marchands dans les centres de commerce.

Chaque tour, chaque joueur doit envoyer ses marchands dans les centres de commerce actifs. Cette distribution doit être répartie sur un minimum de deux zones de commerce.

Pour qu’un marchand puisse exercer son activité dans un centre, il faut que la politique religieuse de la puissance qui envoie le marchand et celle du centre (celle de la puissance majeure ou mineure propriétaire du centre) soient compatibles. Ainsi un marchand byzantin (orthodoxe) n’ira pas revendre ses marchandises à Damas si l’émir local est violemment anti-chrétien.

Ex : Le Pape Urbain II qui a une forte influence sur la République pisane, dispose de 4+2=6 Marchands pour tirer le meilleur parti du commerce international et regarnir les caisses de l’Eglise. Sa sainteté envoie quatre marchands à Gênes en Europe, un à Pise en Afrique (en fait dans un des comptoirs pisans) et un à Byzance en Mer Noire. Il a ainsi envoyé des Marchands  dans trois zones (deux auraient été suffisantes). Les envois en Afrique et en Mer Noire pourraient être le résultat de négociations plus politiques que commerciales…
Le bénéfice total du commerce dans une zone est égal à un million de besants plus cent mille besants par marchand négociant dans la zone (dans n’importe lequel des centres de commerce actifs de la zone).

2.4.4 Les bénéficiaires du commerce et leur profit

Le profit de commerce est de deux ordres : un revenu monétaire et des points de victoire mais les rudes lois du commerce étant ce qu’elles sont, tout le monde ne gagne pas.

Pour chaque zone commerciale, chaque année, il y a deux « vainqueurs » :

· le centre de commerce qui a reçu le plus de marchands pour la zone concernée devient le centre de commerce principal de la zone. La puissance mineure ou majeure qui contrôle ce centre en début d’année gagne 1PV et un tiers du revenu de la zone.

· la puissance majeure qui a envoyé le plus de marchands à ce centre devient la puissance marchande principale de la zone. Elle gagne également 1PV et la moitié du revenu de la zone. Le reste du revenu de la zone est partagé entre les puissances mineures contrôlées par la puissance marchande majeure victorieuse.
En cas d’absence de puissance mineure, le reliquat est perdu, on considère que ce sont des marchands étrangers ( anglais, catalans, hongrois, flamands, nubiens, kurdes etc.) qui se sont appropriés les marchandises et les joueurs n’en touchent rien. Tous les revenus sont arrondis à la centaine de milliers supérieure.

En cas d’égalité, un centre de commerce de puissance mineure l’emporte sur un centre de puissance majeure. Les autres égalités sont départagées aléatoirement.

En cas d’égalité entre puissances majeures ayant misées sur le centre vainqueur, la puissance qui remporte le marché est celle dont la religion est la plus proche de la religion de chaque zone :

Europe : Chrétien Catholique ( primauté aux catholiques puis au autres chrétiens )

Orient : Musulman Sunnite ( primauté aux sunnites puis au autres musulmans )

Afrique : Musulman Chiite ( primauté aux chiites puis au autres musulmans )

Mer Noire/Balkans : Chrétien Orthodoxe ( primauté aux orthodoxes puis aux autres chrétiens )

Un aléa départagera les ultimes égalités.

Ex : 24 marchands ont été envoyés pour le négoce de la zone Orientale :

L’Atabeg de Mossoul a envoyé 8 marchands dans les souks de Bagdad, capitale du Grand Seldjoukide, qui lui, en a mis 2. Soit 10 marchands au total pour le centre de commerce Bagdad.

L’empereur byzantin a envoyé 4 Marchands sur Venise (puissance mineure qu’il contrôle à ce moment). Les comptoirs de la république sont également choisis par les 2 marchands du calife fatimide et par le comte normand de Sicile avec 4 marchands. Soit 10 marchands travaillant avec les comptoirs de Venise ouverts sur les marchés d’Orient.

Le sultan de Rum a enfin installé 4 marchands à Damas. 

A égalité avec Bagdad, c’est Venise, puissance mineure, qui l’emporte sur Bagdad comme centre de commerce pour l’Orient. 

Les Normands et les Byzantins sont à égalité pour le nombre de marchands et leur religion ne les départage pas dans cette zone musulmane. L’arbitre détermine par un jet de dé que ce sont les Normands qui deviennent la puissance majeure marchande victorieuse. Les normands contrôlent cette année la principauté d’Antioche et la république de Pise.

Le revenu de la zone est de 1 000 000 + 24 * 100 000 = 3 400 000 besants.
La république de Venise, centre de commerce vainqueur en Orient, reçoit donc un tiers de cette somme, soit 1 200 000 besants. Son protecteur, l’empereur byzantin reçoit 0.5 PV.

Le comte normand reçoit pour la zone Orient : 1 PV et la moitié du revenu soit 1 700 000 besants. La principauté d’Antioche et la république de Pise reçoivent chacune : ( 3 400 000 – 1 200 000 – 1 700 000)/2 arrondis au supérieur = 300 000 besants.

3 La Religion
Pour la clarté des règles, les courants religieux seront nommés avec leur nom moderne :

· Islam sunnite

· Islam Chiite

· Chrétien Catholique

· Chrétien Orthodoxe

· Chrétien Monophysite

A Noter que les Chrétiens d’Orient qui comprennent les églises monophysites, arméniens, nestoriens, melkites, maronites ou encore coptes, toutes opposées au patriarche de Constantinople, sont regroupés sous l’appellation de chrétiens « monophysites ».

Chaque Etat, majeur ou mineur, suit la religion de son prince (définie dans la description des puissances à la fin des règles) et n’en change pas.

Chaque Province possède une ou deux communautés religieuses principales et n’en change pas. Une communauté hérétique peut parfois s’ajouter à la situation initiale.

Chaque année, chaque joueur peut adapter la politique religieuse de sa puissance majeure et de ses puissances mineures. (chacune ayant sa propre politique qui peut être différente de celle de la puissance majeure qui la contrôle).

Il existe quatre politiques religieuses :

· Syncrétisme

· Tolérance

· Intransigeance

· Fanatisme

La politique d’un prince ne peut toutefois évoluer que d’un « degré » par an :

Syncrétisme <> Tolérance <> Intransigeance <> Fanatisme

Chaque politique a ses avantages et ses contraintes.

3.1 Syncrétisme :

Le royaume prône une collaboration avec toutes les religions. Chaque communauté peut pratiquer sa religion sans contrepartie. Autour du souverain se retrouvent des conseillers issus de toutes les communautés. Une synthèse religieuse et culturelle se fait jour. 

Le Royaume optant pour une politique syncrétiste a les caractéristiques suivantes :

· A la suite de la mort du prince ou d’une défaite majeure, le risque de révolte est faible :  5% dans les provinces d’une autre religion que le prince ou sinistrées.

· le royaume obtient un marchand de plus chaque année (il faut qu’au moins une communauté d’une religion différente de la religion d’Etat soit présente dans le royaume pour que cet avantage soit appliqué)

· S’il s’agit d’une puissance majeure, la politique permet un « bonus de diplomatie » équivalent de 100 000 Besants pour chaque don fait à des puissances mineures. Il ne s’agit pas d’argent mais uniquement d’un bonus de sympathie qui peut aider la puissance majeure à conserver ou à conquérir l’allégeance de la puissance mineure. (il faut qu’au moins une communauté d’une religion différente de la religion d’Etat soit présente dans le royaume pour que cet avantage soit appliqué)

3.2 Tolérance :

Les conseilleurs et ministres ont tous la religion du prince. Les apports culturels externes existent mais sont peu nombreux. Les communautés religieuses et leurs lieux saints sont respectées et peuvent pratiquer leur culte sans vexation, en l’échange toutefois d’une taxe spéciale. Les minorités religieuses n'ont que des accès restreints aux postes de responsabilités.

Le Royaume optant pour une politique tolérante a les caractéristiques suivantes :

· L’impôt sur les minorités religieuses rapporte annuellement 200 000 besants à l’Etat. (il faut qu’au moins une communauté d’une religion différente de la religion d’Etat soit présente dans le royaume pour que cet avantage soit appliqué )

· A la suite de la mort du prince ou d’une défaite majeure, le risque de révolte est significatif :  10% dans les provinces d’une autre religion que le prince ou sinistrées.
3.3 Intransigeance :

Seule la religion du prince est la vraie religion, les autres croyants sont dans l’erreur et doivent se convertir ou subir le joug du Prince. Les Infidèles sont écartés du pouvoir et de toute fonction. La pratique de leur culte se heurte à de perpétuelles vexations et à de lourdes taxes. Certaine confessions considérées comme hérétiques ou ennemis de Dieu sont persécutées.

En choisissant cette politique, le prince doit clairement désigner trois confessions religieuses qui seront déclarées comme ennemies de Dieu. Ce choix pourra être éventuellement modifié chaque année.

Le Royaume optant pour une politique intransigeante a les caractéristiques suivantes :

· L’impôt sur les minorités religieuses rapporte annuellement 300 000 besants à l’Etat. (il faut qu’au moins une communauté d’une religion différente de la religion d’Etat soit présente dans le royaume pour que cet avantage soit appliqué)

· Les Provinces contenant des foyers hérétiques sont automatiquement « nettoyées»

· A la suite de la mort du prince ou d’une défaite majeure, le risque de révolte est important :  20% dans les provinces d’une autre religion que le prince ou sinistrées.

· Un Vétéran supplémentaire est disponible ( Djihadistes, fanatiques religieux de tous bords, Ordres religieux ). Cela ne modifie pas la limite des deux Vétérans par armée ou flotte. Ces vétérans ne combattront que les Etats dont la religion d’Etat est une des trois confessions ennemies.

· Tout traité d'amitié est interdit avec une puissance dont la religion d’Etat est une des trois confessions religieuses ennemies.

· Pour les puissances majeures : Cela empêche tout contrôle de puissances mineures de ces trois mouvances religieuses.

· Pour les puissances majeures : Il est interdit d’envoyer ses marchands sur un centre de commerce appartenant à une confession religieuse condamnée.

3.4 Fanatisme :

Aucune autre confession que celle du prince n’est autorisée, les lieux saints infidèles sont détruits. La conversion ou l’exil, les mécréants doivent choisir. Leurs biens sont spoliés. La mort au cours de la guerre sainte est la voie la plus directe pour le paradis.

Le Royaume optant pour une politique fanatique a les caractéristiques suivantes :

· L’impôt sur les minorités religieuses rapporte annuellement 400 000 besants à l’Etat. (il faut qu’au moins une communauté d’une religion différente de la religion d’Etat soit présente dans le royaume pour que cet avantage soit appliqué)

· Les Provinces contenant des foyers hérétiques sont automatiquement « nettoyées»

· A la suite de la mort du prince ou d’une défaite majeure, le risque de révolte est considérable :  30% dans les provinces d’une autre religion que le prince ou sinistrées.

· Deux Vétérans supplémentaires sont disponibles ( Djihadistes, fanatiques religieux de tous bords, Ordres religieux ). Cela ne modifie pas la limite des deux Vétérans par armée ou flotte. Ces vétérans ne combattront que les Etats dont la religion d’Etat n’est pas la leur.

· Les armées des Etats fanatiques sont incorruptibles.

· Tout traité d'amitié est interdit avec un Etat de confession différente.

· Pour les puissances majeures : tout contrôle de puissances mineures de religion d’Etat différente est interdit.

· Pour les puissances mineures : le fanatisme n’est envisageable que si le protecteur est de même religion.

· Pour les puissances majeures : les seuls centres de commerce utilisables sont ceux dont le propriétaire a la même religion que le prince.
4 La Croisade

4.1 La « Terre Sainte »

A l’appel du Pape, des Chrétiens d’occident prennent la Croix pour délivrer Jérusalem et la “Terre Sainte” car Dieu le veut ! (Deus Lo Volt). Dans le jeu, la « Terre Sainte » est définie comme une zone géographique constituée des provinces suivantes : Séleucie, Cilicie, Edesse, Syrie, Asawim, Liban, Galilée, Judée, Oronte, Damascène, Neguev, Sinaï, Delta et Chypre.

Sur la carte, la “Terre Sainte” est délimitée par une frontière rouge.
4.2 Les armées et flottes croisées

Toute armée (ou flotte) croisée s’est donné pour mission de gagner au plus vite la Terre Sainte (l’arbitre y veillera) et d’y combattre pour la vraie foi.

Chaque armée ou flotte croisée a comme protecteur l’une des 3 puissances majeures latines.

Les armées (ou flottes) croisées respectent les alliances de leur puissance tutélaire.

Les armées (ou flottes) croisées sont incorruptibles mais une puissance majeure peut corrompre à leur profit.

Les vétérans croisés ne sont affectés qu’à leur armée ou flotte.

Le chef de la croisade ne bénéficie pas (encore) du bonus « royal ».

Les Croisés se procurent leurs vivres par leurs propres moyens et personne ne doit payer la maintenance de leurs armées et flottes. Ils n’ont pas de trésor.

La limite de 4 armées ou flottes par joueur ne tient pas compte de ces armées croisées.

Les PV acquis durant la croisade par les armées croisées sont au bénéfice de la puissance tutélaire. (mais à 50% de leur valeur comme pour une puissance mineure).

Tant que croisés n’ont pas atteint la Terre Sainte, les seuls ordres autorisés sont donc M, E, C et A dans le seul but de progresser au plus vite jusqu’à la Terre Sainte. C’est l’arbitre qui vérifie que le trajet choisi est bien dans cet esprit : Pour permettre aux croisés de garder un peu de liberté, l’arbitre acceptera toutefois qu’on s’écarte marginalement du chemin le plus direct. A l’arbitre de vérifier qu’une volonté d’aller en Terre Sainte transparaît bien à chaque tour dans les ordres des croisés. La durée du voyage jusqu’à la Terre Sainte n’est pas limitée (tant que les Croisés restent en vie…)

Dès qu’une flotte croisée a déposé une armée croisée en Terre Sainte (sa seule fonction), elle disparaît.

Dès qu’une armée croisée a touché la Terre Sainte pour la première fois, il est possible de lui donner toute la palette d’ordre des armées. 

Il y a alors deux possibilités :

La puissance majeure tutélaire des Croisés contrôle déjà un Etat Croisé en Terre Sainte. 

Dans ce cas, l’armée croisée combat pendant 6 saisons en Terre Sainte (si elle doit retraiter à l’extérieur de la Terre Sainte, elle devra y retourner au plus vite) puis les croisés rentrent chez eux (l’armée disparaît). Durant ce laps de temps, les victoires et les pacifications éventuelles sont gagnées au nom de l’Etat Croisé. (les PV – positifs ou négatifs en cas de désastre - sont donc distribués à la puissance majeure à hauteur de 50% de leur valeur). 

NB : les croisés doivent respecter la règle qui limite la pacification par les puissances mineures.

La puissance tutélaire des Croisés ne contrôle pas (ou plus) d’Etat Croisé en Terre Sainte. 

Dans ce cas, la première province conquise par les Croisés entraîne la création d’un nouvel Etat Croisé. L’armée croisée devient alors l’armée du nouvel Etat.

A noter qu’une fois en Terre Sainte, les Croisés peuvent s’attaquer à toute province même si elle est contrôlée par une puissance chrétienne…

Exemple : Sigurd de Norvège s’est croisé pour reprendre la principauté d’Edesse au Danishmendites et la restituer à Baudouin de Boulogne. Sa puissance tutélaire est celle du Saint Empire Romain Germanique qui n’a plus d’Etat Croisé en Terre Sainte. Son périple le conduit de Byzance à Edesse via Optimates, Arméniques et Sébaste (où il inflige une défaite décisive à une armée turque, faisant gagner 0.5 PV à l’empereur germanique). A partir de son arrivée à Edesse, il a encore 6 saisons pour reprendre la province d’Edesse ou toute autre province de Terre Sainte et fonder ainsi un nouvel Etat Croisé sous la tutelle du Saint Empire. Au bout de 4 saisons, Sigurd parvient à prendre la province de l’Oronte et fonde à Hama un nouveau comté croisé, contrôlé par le Saint Empereur (0.5 PV militaire + 3PV religieux pour l’empereur). Son armée devient alors l’armée du nouveau comté.

4.3 Les Etats latins d’Orient (Etats croisés)

Les Etats Croisés d’Orient fonctionnent comme des puissances mineures à quelques détails près :

· Les Etats latins croisés restent attachés à leur puissance majeure tutélaire et ne change jamais d’allégeance.

· La première province conquise devient la province-capitale (celle qui génère 100 000 + 200 000 besants au trésor du nouvel Etat).

· La première année pleine d’existence, l’Etat latin d’orient commence avec un trésor vide mais n’a pas à payer la maintenance de son armée croisée.

· Le chef croisé devient souverain de la puissance mineure et, à ce titre, gagne le bonus de leader pour ses futurs combats.

· La puissance dispose, dès sa création, d’un marchand.

· La puissance mineure dispose de deux vétérans (des moines soldats ou des croisés qui se sont installés sur place).

· La puissance croisée est intransigeante lors de sa création mais ensuite la politique religieuse peut être choisie librement par le joueur qui la contrôle.

· La puissance croisée peut s’étendre à l’extérieur de la Terre Sainte. A l’inverse, si jamais elle perd sa dernière province en Terre Sainte, sa puissance tutélaire perd ses 3PV jusqu’à ce qu’une nouvelle province soit conquise en Terre Sainte.

· Les Etats latins d’Orient sont rivaux et peuvent fort bien se combattre.

Dès la création du premier Etat latin d’Orient, les républiques italiennes de Gênes, Venise et Pise gagnent chacune un marchand, qui disparaît avec la disparition du dernier Etat Latin.

4.4 La première Croisade (début de la partie).

En début de partie, la première croisade a déjà débuté et trois armées croisées se trouvent en province Optimates sur le territoire du Sultan de Rum.

Le joueur Saint Empire contrôle l’armée lotharingienne de Godefroi de Bouillon ;

Le joueur Normand contrôle l’armée normande d’Italie de Bohémond de Tarente ;

Le joueur Pape contrôle l’armée occitane de Raymond de Saint Gille.

Il s’agit de croisades de barons. (voir plus loin). Les chefs des croisades n’ont pas de bonus de leader mais bénéficie d’un vétéran chacun.

4.5 Les Croisades suivantes

Chaque année de nouveaux contingents de croyants prennent la croix à l’appel répété du Pape.

Leur qualité de combattant est toutefois aléatoire et déterminée par l’arbitre.

D6
Qui répond à l’Appel
Puissance des Croisés

1-2
Croisade Populaire
1 armée avec malus –2

3-4
Croisade des Barons
1 armée avec 1 vétéran

5-6
Croisade des Rois ou des Empereurs
1 armée avec 2 Vétérans et 1 flotte

La puissance contrôlant la nouvelle croisade croisée est également déterminée au hasard parmi les trois puissances latines : La Papauté, Le Saint Empire et le Grand Comté de Sicile.

Si les croisés possèdent une flotte en propre. La flotte et l’armée apparaissent en mer adriatique.

Si la puissance tutélaire possède une flotte ou contrôle une puissance mineure ayant une flotte, l’armée croisée apparaît sur cette flotte. 

A noter que si au cours du périple maritime vers la Terre Sainte, la flotte de puissance mineure change d’allégeance, l’armée croisée, qui garde son allégeance d’origine, est débarquée immédiatement en Terre Sainte ou sinon dans une province qui lui permettra de continuer son périple vers la Terre Sainte. (à déterminer par l’arbitre).

S’il n’y a pas de flotte mais que la puissance tutélaire a un traité d’amitié avec Byzance, l’armée croisée, grâce aux bons soins des Byzantins, apparaît directement en Optimates.

S’il n’y a ni flotte ni traité d’amitié avec Byzance, l’armée apparaît dans la province de la puissance tutélaire la plus proche du Bosphore par voie de Terre. Aux Croisés de se frayer ultérieurement un chemin terrestre ou maritime. Pour passer le Bosphore d’ouest en est par voie de Terre, il faut ou bien avoir un traité d’amitié avec le maître de Byzance ou bien être maître de Byzance. (rappelons que l’ordre P est interdit aux croisés hors de la Terre Sainte).

Exemple : Une croisade de barons répond au Pape (Urbain II appelle les chrétiens à l’aider à reprendre Antioche des mains des affreux Danishmendites.) N’ayant pas de flotte susceptible de les convoyer en Terre Sainte par la mer mais ayant un traité d’amitié avec Byzance, les croisés apparaissent en Optimates.

5 La Diplomatie

Le prince a recourt aux meilleurs esprits de son entourage pour ses ambassades. Lui-même reçoit nombre d’émissaires des princes et de ses vassaux, sans compter les représentants de ses propres cités. La diplomatie est libre entre les joueurs et l’arbitre ne garantit l’application que de quelques traités détaillés plus loin. La déclaration de guerre peut ainsi être inscrite dans les ordres mais on peut tout aussi bien lancer une offensive sans préalable. A tout moment, une armée peut tenter d’entrer dans n’importe quel territoire et ensuite de tenter de le contrôler.
5.1 Accord de protectorat sur une puissance mineure

5.1.1 Les Puissances mineures

Les puissances mineures sont des entités politiques de second plan qui ont toutefois la capacité de défendre leurs intérêts.. (Contrairement aux petits Etats indépendants comme la Croatie ou la Dzoraget qui sont des proies faciles pour les autres royaumes)

Les puissances mineures n’ont aucune visée hégémonique mais participent au décompte des Points de Victoires, la moitié étant remise au joueur qui le contrôle. 

Le fonctionnement d’une puissance mineure est quasiment le même que celui des puissances majeures, tant du point de vue économique que militaire. Ainsi, si leurs fonds sont insuffisants et qu’ils ne peuvent plus payer leurs troupes, ces dernières sont licenciées et peuvent le cas échéant se révolter. Une puissance mineure disparaît quand elle perd le contrôle de sa dernière province.

5.1.2 Vassalisation d’une puissance mineure

Le joueur qui donne les ordres d’une puissance mineure donnée, qu’on appellera le « protecteur » est celui qui lui a fourni l’aide la plus importante pendant l’année précédente. 

Chaque puissance majeure ne peut faire que deux dons à des puissances mineures chaque année (y compris le don éventuel aux Etats croisés).

Si personne n’a fourni d’aide l’année précédente, l’ancien protecteur est reconduit.

Chaque don (d’au moins 10 000 besants) est ajusté des corrections politiques suivantes (il ne s’agit pas - contrairement au don - d’un véritable transfert monétaire):

· un supplément de 100 000 besants pour les puissances syncrétistes pour simuler leur « capital de sympathie ».

· le montant des revenus commerciaux de la puissance mineure dans l’année. (gagnés en tant que propriétaire de centre de commerce ou en tant qu’allié du protecteur).

Exemple : La Géorgie est une puissance vassale du Byzantin. Le joueur sultan de Rum, puissance syncrétiste, veut la placer sous sa protection pour éviter une attaque sur ses arrières et offre 200 000 besants au roi David de Georgie, espérant que cela le convaincra de lui faire allégeance (soit 200 000 + 100 000 besants en raison de son ouverture d’esprit syncrétiste). La même année, le royaume géorgien a gagné 300 000 Besants de revenu commercial. Reconnaissant envers Byzance, le roi David de Géorgie se contente d’un modeste don byzantin de 10 000 besants pour renouveler son allégeance au Basileus. (soit 310 000 besants qui sont juste supérieurs aux 300 000 besants de Rum).

Une puissance ayant une politique religieuse hostile peut donner à une puissance mineure ennemie mais elle ne peut pas espérer contrôler cette puissance.

Au cas où la politique religieuse de la puissance mineure serait incompatible avec la religion de son protecteur, l’arbitre opère une mise à niveau au niveau permettant l’interaction mineure/protecteur.

Exemple : Le Sultan de Rum arrive à mettre sous sa protection le royaume géorgien, mais ce mineur est intransigeant envers les Sunnites, les Chiites et les Monophysites. Attendu que le Sultan est sunnite et en guerre contre les orthodoxes et les catholiques, l’Arbitre ajuste le choix des religions honnies par les Géorgiens : Chiites et Catholiques et Monophysites.

L’identité des autres donateurs reste secrète ainsi que le montant de leur don qui est tout de même versé au trésor du prince. En revanche, le montant du don du protecteur est rendu public dans le compte-rendu de l’année.

5.1.3 Limites du lien de vassalité

Les princes des puissances mineures, s’ils acceptent de se soumettre au plus offrant, n’agissent fondamentalement que dans leur intérêt.

Les actions du joueur qui le contrôle comprennent donc certaines contraintes :
· La puissance mineure ne passe aucun traité territorial
· Elle ne fait aucun don financier; 
· Elle ne cherche à corrompre l’ennemi qu’au profit de ses propres armées ou flottes ; 
· Elle ne verse pas plus de 1 000 000 Besants par an en corruption, contre-corruption et tentative d’assassinat; 
· Elle incorpore systématiquement ses vétérans à ses propres armées et flottes.
· Ses armées ne peuvent envahir que des provinces limitrophes de son territoire ou limitrophes d’une zone désertique ou maritime elle-même limitrophe du territoire de la puissance mineure ; 
· La défense du territoire est toujours prioritaire à tout autre ordre donné par le protecteur tant qu’il y a une armée invaincue pour faire face à l’agression. S’il y a plusieurs armées pour une même agression, une seule passera éventuellement outre les ordres du protecteur. Les armées vaincues n’ont pas cette obligation de défense mais peuvent réagir selon la règle normale si leur protecteur leur a donné un ordre secondaire allant dans ce sens.
En cas d’agression du protecteur sur son vassal, la puissance mineure rompt immédiatement toute relation avec ce dernier et devient autonome pour le reste de la campagne. (Ordres de défense seulement). L’ancien protecteur perd tout crédit et ne peut conserver son rôle de protecteur pour l’année suivante, quelle que soit la somme qu’il verse. Pendant l’année de la trahison, le protecteur perçoit la moitié des PVs de la puissance mineure trahie. (y compris l’impact de sa propre félonie). 

En l’absence de don, la puissance trahie se rallie à un ennemi de son ancien protecteur. (aléa s’il n’y en a pas).

L’agresseur d’une puissance mineure ( directement ou via ses propres vassaux ) ne peut pas obtenir l’allégeance de sa victime par un don l’année de l’agression. 

5.2 Traités d’amitié

Ce traité passé conjointement entre deux puissances a plusieurs conséquences :
A. Chaque partie autorise l’autre à faire passer des armées par son territoire sans que les provinces traversées soient sinistrées.
B. Quand deux armées ou flottes, appartenant chacune à l’un des signataires du traité, se trouvent sur la même province ou zone maritime, il n’y a pas affrontement contrairement à la règle générale. 
C. L’armée vaincue trouve un lieu de retraite sur le territoire de son allié. (la province n’est pas sinistrée).
Cet accord est annulé dès la saison suivante si l’un des deux parties agresse son partenaire (tentative de pacification ou de raid/pillage d’une province de son allié temporaire). De même, si deux armées cherchent à pacifier une même province, l’accord vole en éclat. Enfin, le traité prend toujours fin à la fin de l’année et doit donc être renouveler chaque année si on le souhaite.
Il y a toujours non-agression entre les puissances contrôlées par un même joueur. Inutile de le préciser dans les ordres.
Les traités d’amitié dûment cosignés dans les ordres entrent en vigueur avant l’exécution des ordres militaires de printemps.
5.3 Traités territoriaux

Le territoire est souvent propriété personnelle du prince, qui en fait ce que bon lui semble. Il peut donc en faire don éventuellement contre compensation.
La formulation de la transaction est la suivante :
Je donne à (nom du partenaire) X Besants et mes provinces de (à lister)
CONTRE Y Besants et ses provinces de (à lister).
Toutes les combinaisons sont ainsi possibles : on peut donner sans rien recevoir, donner de l’argent contre plusieurs provinces, donner plusieurs provinces contre une seule… Ce qui importe est la concordance des deux souhaits des deux parties et le fait qu’ils puissent être réalisés c’est-à-dire que les provinces et les fonds soient toujours la propriété du contractant. Or, la mise en application des traités territoriaux se situe après la campagne militaire… Si les conditions d’application du traité ne sont pas  (ou plus) réunies, il ne se passe rien.
Sous réserve qu’aucune armée ennemie ne se trouve sur la province, c’est même la seule manière d’obtenir une nouvelle province sans la ruiner d’abord par le pillage des soldats, avides de butin et d’approvisionnement.
Toutefois ces transactions, indignes de véritables princes, n’apportent pas de Points de Victoire même si elles permettent un agrandissement du territoire. On peut même dire que les cités et les vassaux n’aiment pas être vendus comme de vulgaires moutons.
Pour éviter les accords irréalistes, le bénéficiaire doit nécessairement contrôler une province adjacente à la province faisant l'objet du don.  Le prince ne peut pas céder volontairement la province qui contient sa capitale d’origine.
5.4  Corruption des troupes (et contre-corruption)

Le prince peut envoyer des agents pour corrompre les officiers ou les soldats de certaines armées ennemies. Le montant proposé aux traîtres pour rejoindre son camps est à la discrétion du prince, sachant que son adversaire, flairant le risque, peut lui aussi donner une prime de contre-corruption à ses troupes (montant également libre). Pour que la trahison ait lieu, il faut que la différence entre le montant de corruption et celui de contre-corruption atteigne au moins 300 000 Besants. En deçà, les sommes sont dépensées en pure perte pour le corrupteur. (Donc sans contre-corruption, une offre de 300 000 Besants réussit).
 
À noter que l’argent de contre-corruption est toujours dépensé mais peut servir à contrer plusieurs corruptions. 

A l’inverse, l’argent du corrupteur n’est dépensé que s’il y a combat (les agents du prince agissent juste avant la bataille) et ne sert que pour une bataille. (c’est vrai également s’il y a plusieurs corrupteurs pour un même bénéficiaire, les corruptions s’ajoutent mais les félons ne peuvent trahir qu’une fois). L’argent doit bien entendu être disponible en début de campagne pour qu’il puisse être proposé aux traîtres.
La trahison donne un malus à la victime lors de la résolution des batailles: de –1 si la différence entre corruption moins contre-corruption se situe entre 300 000 et 599 000 Besants, de –2 si la différence est supérieure.

Le corrupteur peut préciser à quels princes peut profiter cette corruption. Il n’y a pas de limite de distance entre le corrupteur et l’armée (ce sont les agents du prince qui font les intermédiaires). 

Les soldats fanatiques (= appartenant à une puissance ayant une politique religieuse fanatique) sont insensibles à la corruption d’où qu’elle vienne. Les princes fanatiques peuvent eux essayer de corrompre leurs adversaires.

5.5 Succession à la mort d’un prince

La mort d'un prince n'élimine pas la puissance : Le successeur du prince prend simplement la suite et le joueur gère les troubles du passage de témoin... Si le décès intervient au combat, le nouveau prince légitime est supposé être en lieu sûr et non à la tête d’une armée. Au joueur de déterminer dans ses ordres suivants si le nouveau prince reste dans sa capitale ou prend une armée ou une flotte en mains. Le nouveau prince reprend le niveau de point de victoire de son prédécesseur.

Le prince peut trouver la mort de trois manières dans le jeu :

· Mort au combat

· Mort des suites d’une maladie (événement : Epidémie)

· Assassinat (Evènement : Complot de palais ou Assassinat orchestré par ses rivaux…).

La succession d’un prince peut être l’occasion de troubles dynastiques et de révoltes dans les provinces. Voir les chapitres suivants

5.6 Assassinat d’un rival

5.6.1 Le complot

Quelques sicaires permettent de régler le compte des adversaires trop brillants. 

 
Si la cible est un prince (puissance majeure ou mineure), le complot coûte 1 000 000 Besants au commanditaire (l’assassinat a lieu à la fin de l’année).
Si la cible est un simple général ou un amiral, le commanditaire paye 500 000 Besants sa tentative. La tentative a lieu au début du printemps avant l’exécution des ordres militaires…

 
Les chances de réussite sont les suivantes :
· La victime meurt et l’assassin parvient à fuir sans laisser de trace : 10% 
· La victime meurt et l’assassin, rattrapé, avoue l’identité de son commanditaire : 20% 
· La tentative échoue et l’assassin fuit sans laisser de trace : 30% 
· La tentative échoue et l’assassin parle : 40% 
 
L’intérêt pour l’assassin est 
· d’une part la perspective de troubles dynastiques liés à l’avènement d’un nouveau souverain ou d’une nouvelle faction dans une période de crise, 
· d’autre part si c’est un militaire qui est visé, la perspective – non assurée – que le remplaçant du défunt soit moins compétent. 
 

Chaque prince ne peut organiser qu’un seul complot par victime et par tour. Le nombre total de complots ne dépend en revanche que de l’état de ses caisses et de son sens particulier de la diplomatie.

5.6.2 La secte des Assassins.

L’utilisation de la secte des Assassins constitue une alternative aux empoisonneurs stipendiés pour assassiner gratuitement un prince ou un général qui se trouverait en Orient ou en Afrique.

La contrepartie est un soutien discret à la secte. Ce n’est pas sans risque car si le commanditaire de cette tentative d’assassinat – réussie ou non – était reconnu, son prestige en serait entamé et lui ferait perdre –2 PV pour un prince ou -1 PV pour un général (peut être plus pour son association avec la secte honnie que pour la tentative elle-même !). Les Assassins n’acceptent de se compromettre qu’avec les puissances majeures capables de leur assurer un soutien. (Puissances majeures ayant au moins une province en Orient ou en Afrique soit directement soit via un Etat Croisé).

Ceux que l’on appelle « assassins » sont des Nizarites, des chiites ismaéliens partisans de Nizar, le frère aîné du calife fatimide Al Musta’li. Un frère qu’Al Afdal a fait emmuré vivant il y a quelques années. Depuis, les Nizarites, persécutés partout, se sont réfugiés dans la forteresse d’Alamut près de la Caspienne et de là entreprennent de propager leur message religieux et… …d’éliminer froidement leurs ennemis.

5.7 Usurpations et sécession des provinces

5.7.1 Usurpations

Un Général ou un amiral risque de tenter une usurpation dans six cas :

· En cas de disgrâce (la rébellion ne peut concerner dans ce cas que le général déchu). L’usurpation commence au début du printemps. (voir section réforme militaire)
· En cas de licenciement d’une armée ou d’une flotte (la rébellion ne peut concerner dans ce cas que l’armée licenciée.). Si le prince était le général de l’armée, les mutins se trouvent un meneur. L’usurpation commence à la fin de la campagne. (voir section réforme militaire)
· En cas de décès du prince (à la suite d’une épidémie, d’une bataille ou d’un assassinat ou de mort naturelle). L’usurpation commence dès la saison suivant le décès. (soit en début d’été, en automne ou en hiver). 
· En cas de désastre militaire pour son prince (que le prince y ait été présent ou non). L’usurpation commence dès la saison suivant le désastre. (soit en début d’été, en automne ou au début de l’hiver).
· En cas de non versement de la solde (la rébellion ne peut concerner que l’armée non payée). Si le prince était le stratège de l’armée, les mutins se trouvent un meneur. L’usurpation commence pendant l’hiver. (voir section réforme militaire)

· En cas d’hivernage d’une armée dans une zone désertique (la rébellion ne peut concerner dans ce cas que le général de l’armée en révolte). Il n’y a pas de révolte si c’est le prince en personne qui mène les troupes en zone désertique. L’usurpation commence pendant l’hiver.

Chaque général (ou amiral) a un risque de révolte de 50% s’il a été glorieux par le passé (et obtenu un bonus de +1 au combat) et de 20% dans le cas contraire (y compris le général remplaçant à la tête de l’armée le prince mort au combat sans qu’il y ait eu désastre de son armée).

Le révolté commence sa carrière d’usurpateur de la manière suivante :

Pour les amiraux : Le rebelle poursuit sa carrière comme chef d’une simple flottille pirate dans sa zone maritime. (= équivalent maritime d’une troupe barbare : malus à –2 et mouvement en été)

Pour les Généraux :

Le général rebelle s’emploie immédiatement à créer une nouvelle puissance mineure dont il prend bien entendu la tête (et le bonus de leader). 

Son armée devient l’armée de la nouvelle puissance. Elle est payée jusqu’à la fin de l’année suivante.

Les éventuels vétérans de l’armée suivent leur général rebelle et sont donc soustraits aux vétérans disponibles pour l’ancien suzerain l’année suivante.

La province où se trouve l’armée du général, si elle était contrôlée auparavant par l’ancien suzerain constitue la province-capitale du nouvel Etat. L’ordre est alors D0 jusqu’à la fin de l’année de la rébellion. Si la province n’était pas contrôlée par l’ancien suzerain, le général a comme objectif initial obligatoire d’essayer de pacifier la province pour y créer sa capitale.

La première année suivant l’usurpation, le prétendant trouve un appui naturel auprès des puissances qui ont agressé son ancien suzerain lors de l’année précédente. (par agression, on entend : les tentatives réussies ou non de pacification ou de raid sur une province contrôlée par ce prince, les tentatives d’assassinat – identifiées, réussies ou non – sur le prince ou ses généraux et enfin les batailles navales ou terrestres.) L’arbitre détermine aléatoirement le protecteur parmi ces princes pour l’année à venir. A défaut, aléatoirement parmi tous les princes à l’exception du prince trahi.
En fait l’usurpateur a rapidement des prétentions princières : lui et son royaume suivent les mêmes règles que les puissances mineures. Concrètement, il s’agit d’une nouvelle puissance mineure qui, annuellement, se range sous la protection du plus généreux des princes.
5.7.2 Révoltes des provinces

Tout signe de faiblesse ou de déclin de l’Etat oppresseur risque d’entraîner des soulèvements chez les mécontents. Concrètement, deux situations font courir ce risque : 

· un désastre militaire

· la mort du souverain (au combat, de maladie ou de la main d’un assassin).
Les provinces qui risquent de se révolter sont celles dont les populations ont une religion (au moins partiellement) différente de celle du prince. Le risque de révolte dépend de la politique religieuse du prince au moment de sa mort ou au moment du désastre militaire.

Attention, la présence du prince à la tête de l’armée dans la province étouffe toute velléité de révolte dans cette province.
En cas de révolte, deux cas se présentent :

· La ou les provinces révoltées sont ou bien isolées ou bien non-isolées mais ne possédant pas de religion commune. Les rebelles n’ont alors guère que des milices à opposer en cas de représailles. La province devient neutre sans armée faisant perdre un 1PV à son ancien propriétaire.

· Plusieurs provinces limitrophes partageant au moins une même confession se soulèvent. Une nouvelle puissance mineure est créée. Une véritable armée suit le prince local à la tête de ce nouvel état (le prince bénéficie du bonus de leader). Son premier protecteur est choisi parmi les Etats en guerre contre l’ancien suzerain ou à défaut aléatoirement (en excluant l’ancien suzerain bien sûr). La politique religieuse du nouveau prince est initialement tolérante. La religion du prince est la religion commune des révoltés. La capitale de l’Etat est choisie aléatoirement par l’arbitre. Le nouvel état dispose de deux troupes d’élite et de d’un demi-million de besants pour payer la solde de l’armée à la fin de l’année de la révolte. La maintenance de l’armée à la fin de la première année complète n’est donc pas forcément assurée par le trésor et dépend des revenus et dons reçus par le nouvel Etat. Les même règles que les autres puissances mineures s’appliquent alors.
6 Réforme militaire

6.1 Destitutions et nominations des généraux et amiraux

Les qualités d’un bon chef militaire en campagne (sens tactique, charisme, pensée stratégique et politique avisée) peuvent faire la différence sur le champ de bataille, mais aussi lorsqu’il s’agit de pacifier une région, de négocier avec les notables des cités ou avec les chefs de tribus une reddition ou un tribut.
Ces qualités sont représentées par un niveau de compétence donné pour toute la partie à chaque prince, général, amiral ou chef barbare (niveau entre –1 et +2). Ce niveau est déterminé de manière aléatoire (aucun lien avec la réalité historique) et surtout en secret par l’arbitre. Le joueur ne peut se faire une idée de la valeur de son général que par les résultats de sa campagne (méthode imparfaite puisqu’un général médiocre peut être chanceux et battre son ennemi à plate couture. Mais pourquoi la chance ne serait-elle pas une qualité militaire ?).
 
Chaque armée (flotte) est commandée par un général (amiral) ou par son prince. (de fait, le prince est soit à la tête d’une armée ou d’une flotte, soit dans sa capitale). Chaque chef militaire peut recevoir indifféremment et tour à tour une charge de général ou d’amiral.
 
Chaque année, chaque général ou amiral peut être soit maintenu dans ses fonctions, soit obtenir un nouveau commandement, soit entrer en disgrâce et être convoqué à la capitale. (si le prince est lui-même à la tête des troupes, il peut aussi décider de regagner sa capitale et de nommer général un de ses amis).
 
Le remplacement est immédiat et prend effet avant le démarrage de la campagne. En cas de disgrâce (c’est-à-dire si le général limogé ne retrouve pas en même temps une nouvelle affectation), le général ou l’amiral déchu risque de se révolter et d’entraîner ses anciennes troupes dans l’aventure avant que son remplaçant n’arrive (au début du printemps). En effet l’époque est propice aux aventuriers : le sultanat Seldjoukide se décompose en petits émirats indépendants, les chevaliers francs viennent se tailler un domaine à la force de l’épée et dans l’Empire byzantin les complots et usurpations sont monnaie courante.

Exemple : très mécontent des performances de ses lieutenants durant les campagnes précédentes, Alexis Comnene prend le risque de renouveler son commandement et de redéployer ses moyens militaires. A la fin de la campagne précédente, Constantin Ange à la tête de la flotte byzantine fait retraite vers la mer Egée, et Constantin Coloman a fait retraiter ses troupes en Macedoine. Seul Constantin Ange bénéficie d’un grand prestige militaire auprès de ses hommes, prestige qu’Alexis Comnene trouve immérité. Alexis Comnene choisit de prendre lui-même la tête de l’armée. Il relève donc Constantin Ange de son commandement mais le place à la tête de la flotte où - pense-t-il - il nuira moins. Ce faisant, l’armée ne risque pas de se rebeller puisqu’au contraire, elle aura l’honneur de servir sous les ordres de l’Empereur. En revanche, Constantin Coloman, dégradé, risque d’entraîner la flotte de guerre à la rébellion avant l’arrivée de Constantin Ange (20% de risque qu’il y arrive et dans ce cas, Constantin Coloman acceptera de rester sans affectation).
6.2 Maintenance des troupes (armées et flottes)

Chaque armée ou flotte nécessite une maintenance pour nourrir la troupe, l’entraîner, l’équiper et payer la solde afin d’éviter qu’elle ne déserte.

Le montant est de 500 000 Besants pour chaque armée et 750 000 Besants pour chaque flotte payable d’avance (en hiver) pour l’année à venir.

Pour les flottes, on vérifie également que leur prince contrôle directement une province côtière accessible. (avec des ports de relâche, de réparation…). La flotte n’a pas besoin de finir son tour près de cette province. En cas d’absence d’une telle province, la flotte doit être sabordée. (avec risque de rébellion de l’amiral).

Les armées et flottes croisées (tant qu’elles n’ont pas intégré un Etat croisé) ne coûtent rien en maintenance.

Si les fonds sont insuffisants pour payer la totalité de la somme due, les troupes non maintenues sont licenciées au choix du souverain. (ou de l’arbitre si le prince n’a pas vu le coup venir). Les armées ou les flottes peuvent toutefois être débandées par le prince même si les fonds permettraient de payer la maintenance. Quand des troupes sont licenciées, une révolte des intéressés est à craindre en hiver.

6.3 Recrutement des troupes

Sous réserve que le prince en ait les moyens, le recrutement des troupes terrestres ou la construction d’une flotte peut se faire dans n’importe quelle province contrôlée (pour les armées) ou au large de n’importe quelle côte contrôlée (pour les flottes). L’occupation de la province par l’ennemi n’est pas un obstacle tant que la province reste contrôlée. La nouvelle flotte ou armée apparaît après la campagne militaire en hiver.
 
Si le prince (d’une puissance majeure ou mineure) n’a plus d’armée après la dernière campagne militaire (ex : suite à un désastre) et n’avait pas donné d’ordres pour en créer une, l’arbitre considère – si toutefois son trésor le permet – que le prince recrute en toute hâte une armée dans la province de sa capitale et qu’il en prend la tête (le cas échéant en quittant le commandement d’une flotte).

Cette remarque ne vaut toutefois pas pour les Républiques italiennes dont la priorité va à la construction d’une flotte et ne doit pas nécessairement posséder une armée.

Le coût est de 500 000 Besants pour la levée d’une armée. La construction de la flotte nécessite 750 000 Besants.
Le prince doit ou bien choisir de prendre la tête de la nouvelle armée ou flotte, ou bien y nommer un homme de confiance (au souverain de choisir le nom de ce fidèle ami du prince)
 
A noter que les nouvelles armées ou flottes reçoivent également leurs soldes pour l’année suivante en hiver. Chacune coûte donc 1 000 000 Besants au trésor pour la première année pour une armée et de 1 500 000 Besants pour une flotte.

 
Pour des questions de logistique et de capacité de recrutement, aucun prince ne peut maintenir plus de 4 troupes (armées+flottes). Par ailleurs, on ne peut créer qu’une seule armée ou flotte par puissance et par an.
 

6.4 Vétérans

Chaque prince dispose d’une réserve de Vétérans utilisables lors de ses guerres. Ces vétérans forment les meilleures troupes de l’armée ou de la flotte.

Ces Vétérans sont en début de partie au nombre de 4 pour les puissances majeures et de 2 pour les puissances mineures.

Chaque année, ces Vétérans doivent être affectées à une armée ou à une flotte, au nombre maximum de deux par armée ou flotte. Les vétérans des puissances majeures peuvent rejoindre le temps de la campagne les armées ou flottes de la puissance majeure ou des puissances mineures que la majeure contrôle.  Les vétérans des puissances mineures ne sont affectés qu’aux armées et flottes de leur puissance. On considère que les vétérans parviennent chaque année à rejoindre l’armée ou la flotte en campagne quels que soient l’endroit et la situation où elles se trouvent.
La présence de ces vétérans donne un bonus de +1 par unité durant toutes les batailles/pacification de l’armée pendant la campagne

Les puissances fanatiques ou intransigeantes bénéficient de Vétérans supplémentaires contre leurs adversaires religieux. (cela ne modifie pas la limite de deux par armée ou flotte)

Une armée ou flotte qui a subi une défaite non décisive perd ses vétérans pour le reste de la campagne. Les vétérans auront complété leurs rangs et se seront refait une santé et un moral dès l’année suivante et pourront recevoir une nouvelle affectation  (à moins qu’un désastre n’achève les survivants voir plus loin).
Les vétérans qui suivent un usurpateur sont déduits du nombre de vétérans disponibles pour l’ancien suzerain.

Tout Vétéran affecté en début d’année à une armée ou flotte ayant subi un désastre militaire est définitivement éliminé. Ce principe reste valable si le désastre intervient après une défaite non décisive la même année (le désastre annihilant aussi les survivants de la défaite initiale).
7 La campagne militaire

Le plan de campagne annuel permet de donner pour chaque armée ou flotte un ordre pour chacune des trois saisons : printemps, été, automne.
En plus de l’ordre proprement dit, le prince peut donner pour chaque saison à son général une priorité de retraite et un plan secondaire en cas de défaite, une instruction pour la défense du territoire et éventuellement des précisions complémentaires.
7.1 Plan de campagne des armées

7.1.1 Les ordres

Ordres de printemps/ été / automne du plan de campagne des armées:

Les ordres d’une armée peuvent être : 
· Marcher sur une province, (M + nom de la province)
· Fondre sur l’ennemi (F + identification de l’armée)
· Pacifier une province, (P )
· Embarquer sur une flotte (dans une zone maritime), (E + identification de la flotte) 
· Etre Convoyé (C + nom de la zone) 
· Accoster vers une province côtière, (A + nom de la province de débarquement) 
· Défendre le territoire. (Dx, ordre par défaut) 
Les ordres du plan de campagne sont valides tant qu’ils ne sont pas réalisés. Ainsi un ordre de Pacification d’une province qui a échoué au printemps, sera repris en été, puis en cas de nouvel échec en automne. On aura dans ce cas considéré trois fois de suite pour chaque opération : l’ordre de pacification de printemps, la priorité de retraite du printemps et l’option de défense du territoire du printemps. Inutile toutefois donc de répéter trois fois l’ordre pour les trois saisons du plan de campagne : il est bien sûr préférable de donner des ordres en considérant qu’ils réussissent tous du premier coup !
7.1.2 Marcher sur une province (M)

Le général a pour instruction de pénétrer dans la province adjacente visée avec ses troupes et d’y affronter tout éventuel ennemi.
En cas de victoire et si la province envahie n’appartient ni au prince ni à ses alliés (ayant signé un traité d’amitié), l’armée ravage les cultures et les villages. Ceci dit, la province n’est pas encore pacifiée.
Points particuliers :

Si une armée entre dans une province qu’une armée adverse cherche à quitter (défense non prioritaire). On supposera qu’il n’y a pas affrontement.
Que faire si A doit attaquer B qui doit attaquer C? (A, B et C ayant choisi de défendre le territoire en cas d’invasion) : C n’est pas attaqué tant que B se défend contre A.
 
Et si en plus C attaque A ? Le stratège le plus compétent des 3 mène son attaque, paralysant temporairement tous les autres. (un aléa départage les égalités).
Si A et B attaquent mutuellement le territoire de l’autre, le stratège le plus compétent attaque le premier et le combat se déroule donc dans la province que le plus compétent avait choisi pour cible. (un aléa départage les égalités).

7.1.3 Fondre sur l’ennemi ( F )

Même ordre que précédemment, mais centré sur l’armée adverse et non la province. Il s’agit ici de poursuivre l’ennemi pour l’affronter où qu’il aille. L’ordre est considéré comme terminé quand l’ennemi est annihilé.
L’intérêt d’un tel ordre est qu’une armée vaincue est moins puissante à chaque défaite. Le poursuivant augmente donc à chaque affrontement ses chances d’obtenir une victoire totale sur son adversaire pour la plus grande gloire de son prince !
L’inconvénient est que cette poursuite risque d’amener le poursuivant en plein cœur du territoire adverse, un isolement qui rendra problématique un renfort de mercenaires l’année suivante.
7.1.4 Pacifier une province ( P )

Une fois sur place et après avoir éliminé toutes les troupes ennemies, le général peut tenter de contrôler la province en réduisant les garnisons et les résistances ennemies, en investissant les cités. Une fois pacifiée, la province est organisée fiscalement (impôts, tribut …) et pourra rapporter un revenu fiscal dès que la province ne sera plus sinistrée. Par ailleurs, les troupes acquièrent une connaissance du terrain qui leur faisait défaut jusqu’alors. (l’ancien propriétaire perd cette connaissance car il ne peut connaître les nouvelles fortifications mises en place par son adversaire et souffre de la perte de soutien logistique local).
Si un ordre de Pacification donné au printemps réussit, la province désormais alliée n’est pas considérée comme sinistrée (et elle donc rapporter dès l’année suivante). En revanche, si l’ordre est en échec, la province est sinistrée selon la règle normale et un éventuel succès de l’ordre en été ou en Automne ne rapportera au prince que dans deux ans (si tout va bien !).
Si deux armées théoriquement non hostiles l’une envers l’autre (grâce à un traité d’amitié entre les deux princes) cherchent à pacifier au même moment la même province, la rivalité prend le dessus sur la coopération et une bataille rangée a lieu, brisant ainsi le traité d’amitié entre les deux Etats à partir de la saison suivante.
 

Calcul de réussite de la pacification : Si la valeur de combat de l’armée (voir plus loin pour cette notion) donne 5 ou plus, la province est pacifiée et donc contrôlée. 
Le seuil de réussite baisse de 1 point à chaque tentative consécutive de pacification. (ainsi le stratège le plus nul avec –1 de compétence, le plus malchanceux (1 au d6 à chaque tentative !) et laissé sans vétérans (soit en tenant comptant du malus de méconnaissance du terrain, une valeur de combat de –1 !) finira par pacifier sa province au bout de la septième saison consécutive, si toutefois son prince ne l'a pas fait empaler avant ou que ses ennemis ne l’ont pas éjecté... 
7.1.5 Embarquement (E), convoyage (C) et accostage(A)

Ces trois ordres demandent chacun une saison : Dans une même campagne militaire, une armée peut donc embarquer (d’une province vers une zone maritime), être convoyée (d’une zone maritime vers une autre) et débarquer (d’une zone maritime vers une province).
Si plusieurs flottes rivales se trouvent dans une même zone maritime, le combat a lieu avant l’embarquement éventuel d’une armée.
Une armée peut hiverner sur la flotte (embarquée).
Une flotte ne peut convoyer qu’une seule armée à la fois. 
Le total du bonus de la flotte (y compris le bonus donné par l’armée embarquée) ne peut dépasser +2. (au delà, la flotte perd en capacité de manœuvre et d’éperonnage).
Les ordres de l’armée convoyée et de la flotte convoyeuse doivent être en phase sous peine de totale immobilité.

Lorsqu’une armée  d’une puissance A est transportée par une flotte d’une puissance B, et qu’à la même saison la puissance B agresse la puissance A, et inversement, alors les deux unités sont frappées d’immobilité, ainsi que les troupes d’élite les accompagnant.

Durant l’hivernage, l’armée de la puissance A est débarquée dans sa province la plus proche adjacente à la zone maritime où se trouve la flotte, à défaut dans celle d’un alliée, puis celle désigné par la puissance B. En cas de non précision, la province de débarquement est tirée au hasard.
7.1.6 Ordre par défaut : défense du territoire (D+rayon d’action ou « N »)

Quel que soit l’ordre donné au général, il faut également lui notifier l’attitude qu’il devrait prendre en cas d’invasion du territoire contrôlé par le prince, c’est l’ordre de Défense. Cet ordre peut également être donné comme unique ordre de la saison.
Le rayon d’action de la défense est soit 0, 1, 2, 3 ou N :
D0 veut dire défense prioritaire de la province où se trouve l’armée. 
D1, 2 ou 3 veut dire défense prioritaire de la province où se trouve l’armée mais aussi des provinces dans un rayon de 1, 2 ou 3 provinces. 
DN veut dire que la défense du territoire n’est pas prioritaire et qu’il faut appliquer l’ordre initial en toutes circonstances.

Rappelons que pour les puissances mineures, l’ordre de défense le plus large est obligatoire dès lors qu’une armée encore invaincue de la puissance mineure peut aller s’opposer à une agression. (voir le chapitre concerné).
 
En l’absence de tout autre ordre ou de toute précision, l’arbitre supposera toujours une défense la plus large possible du territoire, c’est-à-dire D3. Deux exceptions : les flottes et les armées ayant été vaincues, l’ordre par défaut est simplement D0.
 
Comment fonctionne l’ordre :
· En cas d’agression adverse dans le rayon protégé par l’armée (0 à 3), celle-ci annule temporairement son ordre et se porte au devant de l’adversaire par le chemin le plus direct.
· L’armée ne réagit que si elle peut accéder à la province agressée en ne passant que par des territoires appartenant au prince ou ayant avec lui un traité d’amitié. 
· Sauf précisions complémentaires, l’armée choisit d’affronter le danger le plus proche. A égalité de distance, sauf précisions complémentaires, elle protègera prioritairement la province avec la capitale d’origine ravagée ou non. Si plusieurs cibles « se valent », un aléa décide de la cible. 
· Sauf précisions complémentaires, plusieurs armées peuvent réagir au même danger si ceci respecte les priorités données plus haut. 
· L’effet de surprise joue en faveur de l’agresseur donc, lorsque l’invasion concerne la province où se trouve l’armée en défense, le combat se déroule dans cette province même si le stratège défenseur est meilleur que son agresseur. 
· L’armée réagit également aux razzias des flottes dans sa province (mais pas au-delà car le temps d’arriver, le mal est déjà fait et il n’y a plus rien à contrer!). 
· La réaction dure tant que l’ennemi n’a pas évacué le territoire (y compris la province qui aurait pu être pacifiée entre temps par l’adversaire) et ceci jusqu’à la fin de la campagne militaire. 
· Une fois la menace éliminée et si l’ordre initial de l’armée était P ou E et que l’armée a repoussé une agression dans sa province sans avoir eu à se déplacer, l’ordre initial est traité dans la même saison. En revanche, les ordres F et M sont reportés aux saisons suivantes. 

7.1.7 Retraite, plan secondaire en cas de défaite et précisions complémentaires

Priorité de retraite :
En cas de défaite non décisive (à l’issue de la bataille), l’armée fait retraite. La règle fixe certains impératifs pour choisir le lieu de retraite, mais, lorsque plusieurs choix sont possibles, le joueur indique sa préférence dans la colonne « priorité de retraite » pour chacune des opérations de printemps/été/automne.
 
Plan secondaire en cas de défaite :

Toujours dans l’hypothèse où son armée est vaincue et en retraite, le prince peut prévoir dans ses ordres un plan de campagne secondaire qui remplace son plan initial pour le reste de la campagne. (soit pour deux saisons suite à une défaite au printemps, pour une saison suite à une défaite d’été). En l’absence de plan secondaire, l’ordre devient D0 (défense de la province où l’armée a fait retraite).
Exemple : Alexis Comnène donne pour le printemps l’ordre P (Pacification) de la Rascie. En cas de défaite : Retraite en Macedoine et Plan secondaire : Eté : D0 Automne : M Zeta. (autrement dit, si l’armée se fait expulser de Rascie, elle retraite en Macedoine, y reste sans réagir jusqu’à la fin de l’été puis fait marche sur Zeta en Automne.)
Or, au printemps, la Rascie n’est pas pacifiée, l’ordre de pacification reste donc valide en été, de même que ses ordres de retraite et son plan secondaire en cas de défaite. 
En été, une contre offensive des Serbes chasse Alexis Comnène de Rascie, l’empêchant de tenter une seconde fois de pacifier la province. Le Byzantin retraite donc en Macedoine selon les préférences de retraite données pour l’ordre de printemps.
En automne, le général d’Alexis Comnène suit le premier ordre secondaire (ici l’ordre d’été) soit un ordre de défense de la province D0.
Précisions complémentaires
Les joueurs étant paranoïaques, ce texte libre permet de compléter les ordres du tableau pour faire face à toute éventualité. Tout est possible dans le respect des règles de base.
Il faut veiller à ce que ces ordres ne laissent aucune initiative à l’arbitre, sans quoi l’ordre sera soit ignoré, soit tranchée par un aléa. On peut en revanche conditionner les ordres au regard du résultat des saisons précédentes. En aucun cas, on ne peut subordonner son action à ce qui se passera dans la saison actuelle (l’ordre de défense est une exception à cette règle) ou a fortiori à ce qui se passera lors des saisons ultérieures. 
Exemples de ce qu’il est possible de faire : La flotte byzantine en mer Egée cherche à ruiner l’économie de l’Emirat de Smyrne qui possède alors les provinces Thracesien, Cebyhéotes et Opsikion, et une armée en Thracesien. Au printemps, l’ordre de la flotte est R Opsikion. L’armée de l’Emir en Thracesien ne peut éviter ce raid car même en faisant mouvement vers l’Opsikion, elle arriverait trop tard pour éviter la razzia. En été, l’ordre de la flotte est R Cebyrrheotes. Lorsqu’il rédige ses ordres, Alexis Comnène ne sait pas ce que fera l’armée ennemie en Thracesien, il est possible qu’elle soit allée précisément en Cebyrrheotese, empêchant la flotte de piller la province en été. Dans le doute, Alexis Comnène donne une précision complémentaire à son amiral selon laquelle la flotte doit razzier en été la province de Thracesienie et non la Cebyrrheotes si l’armée de l’Emir est partie protéger la Cebyrrheotes au printemps. Cette précision est recevable et imparable : sauf à trouver des alliés sur terre ou sur mer, L’Emirat de Smyrne aura au moins deux provinces sinistrées cette année !

Exemple de ce qu’il n’est pas possible de faire : l’armée d’Alexis Comnène en Taron doit passer à l’offensive contre l’Arménie, province également convoitée par l’Atabeg de Mossoul, mais les Turcs djihadistes de Mossoul sont jugés trop dangereux pour l’armée byzantine. Alexis Comnène n’a – malheureusement pour lui - pas le droit de préciser que son ordre M Armenie n’est valable que si l’armée de l’Atabeg n’entre pas en Arménie. Cette précision serait tout bonnement ignorée par l’arbitre car elle dépend de l’ordre de l’Atabeg de la même saison. Alexis Comnène doit donc prendre le risque de l’affrontement s’il veut entrer en Arménie au printemps.
7.2 Plan de campagne des flottes.

Les ordres des flottes sont similaires à ceux des armées (à l’exception de l’ordre R expliqué plus loin):

· Mouvement vers une zone maritime adjacente, (M + nom de la zone) 
· Fondre sur l’ennemi ( F+ identification de la flotte) 
· Embarquer une armée (dans une zone maritime), (E + identification de l’armée) (1 seule armée par flotte au même moment) 
· Convoyer l’armée vers une zone adjacente ( C + nom de la zone) 
· Accoster vers une province côtière pour débarquer l’armée, ( A + nom de la province de débarquement de l’armée) 
· Défendre le territoire, c’est-à-dire dans ce cas la zone maritime où se trouve la flotte, 
Une flotte ne peut pas pacifier une province et les zones maritimes ne sont contrôlées par personne.
En cas d’activation de l’ordre de défense (D0 uniquement) et même si la menace est éliminée, les ordres F, C et M sont reportés à la saison suivante. Si la menace est éliminée sans que la flotte n’ait eu à bouger, les ordres N, R, A, E pourront être traités dans la même saison.

7.2.1 Autonomie d’une Flotte

Le déplacement des flottes est limitée par le besoin de faire des escales dans des ports amicaux. Elle ne peut ainsi rester ou se rendre dans une zone maritime que si cette dernière est contiguë à une province contrôlée par :

· La puissance majeure ou mineure propriétaire de la flotte ;

· Une puissance alliée grâce à un traité d’amitié ;

· Une puissance mineure vassale.

Si suite à un changement d’alliance ou un revers militaire, la zone maritime où se trouve la flotte ne répondait plus à ce critère, l’ordre de la saison suivante serait forcément un ordre M pour se diriger dans une zone répondant au critère.
7.2.2 Razzier les côtes / Faire un blocus ( R)

( R + nom de la province côtière ). 

Conséquence : La province côtière limitrophe razziée est sinistrée ou la capitale sous blocus est fermée au commerce.
Pour razzier des côtes, la flotte proprement dite reste dans la zone maritime où elle se trouve. (on considère qu’elle bloque les ports ou qu’elle envoie ses équipages piller les côtes).
La tentative n’est d’aucun effet en cas de présence d’une armée en défense dans la province, car les équipages de bateau ne sont pas de taille face à une armée.
Par ailleurs, une flotte ne peut lancer de razzia tant qu’elle ne s’est pas débarrassée des flottes adverses navigant dans sa zone.

7.3 L’issue de la bataille

L’issue de la bataille est déterminée par la différence entre la valeur de combat de chaque armée.
7.3.1 Valeur de combat de chaque armée

Elle est déterminée à chaque combat par 1d6+ bonus/malus.
 
Les bonus potentiels sont 
· Bonus (malus) du chef (compétence militaire): -1 à +2 
· Bonus de +1 pour le prince à la tête de ses troupes (impact psychologique sur le moral des troupes combattant avec leur prince).

· Bonus (pouvant aller jusqu’à +2) si l’armée ou la flotte comprend dans ses rangs des unités d’élite aguerris,.
· Bonus de +1 si le chef de l’armée a remporté un victoire totale dans le passé (ceci pour simuler l’expérience et la confiance des hommes et la terreur de leurs ennemis).

Une armée ou une flotte aura donc au maximum un bonus de +6
 
Les malus potentiels sont 
· Le malus du chef dans le pire des cas : -1
· Malus de -1 si l’armée progresse en terrain méconnu  (méconnaissance du terrain due à une absence de contrôle de la province traversée).
· La corruption de certains éléments qui désertent ou se retournent contre leur camp : -1 à -2
· Des armées ou flottes déjà vaincues lors des saisons précédentes de la campagne ont un malus de –1 par défaite. (donc jusqu’à –2 débuts automne)
· Les croisades populaires, les flottes rebelles et les barbares ont un malus de –2 dus à leur inexpérience, leur indiscipline ou leur manque d’armement et d’approvisionnement.
· Une armée a donc au pire un malus de –8.
 
À noter que le joueur ne connaît presque rien de la valeur de combat de l’adversaire et que certains paramétrages de sa propre armée/flotte lui échappent (corruption, compétence du général).
 
Exemple :
En été, l’Usurpateur Constantin Ange, financé par le sultan de Rum, a aligné son armée face à celle de son ennemi byzantin Alexis Comnène sur la plaine de Thessalonique, province fidèle au Basiléus. Il compte sur ses mercenaires petchnègues et ses Kataphraktoi ( ses 2 unités d’élite ) et sur son savoir-faire personnel pour l’emporter sur un adversaire pourtant très réputé. Il ne cherche pas à corrompre son adversaire mais a payé 50 000 Besants de primes (de contre-corruption) à ses hommes avant la bataille. 
Alexis Comnène lui, connaît le terrain et a prévu de corrompre pour 600 000 Besants les troupes de l’usurpateur en cas d’attaque. Au printemps, il a déjà été vaincu par les bulgares en Macedoine et a perdu des troupes et ses unités d’élites ( perte provisoire).
 
Voici le calcul des valeurs de combat :
Bonus/malus
Constantin Ange
Alexis Comnène
Commentaires :

Compétence (-1 à +3)
+0
+2
Seul l’arbitre a cette info !

Bonus royal (0 à +1)
+1
+1
Les 2 sont à la tête de leur Etat 

Prestige général « glorieux » (0 à +1)
+0
+1
Chacun à cette info

Unités d’élites (0 à +2)
+2
+0
Alexis a perdu ses vétérans lors de la défaite précédente

Méconnaissance du terrain (-1 à 0)
-1
+0
Chacun a cette info

Défaites précédentes ( –2 à 0)
+0
-1
Défaite face aux Bulgares d’Alexis Comnène

Corruption (-2 à 0)
-1 (600-50>300)
+0
Résultat déterminé par l’arbitre et indiqué dans le compte-rendu

Malus barbares, croisade pop… -2
N/a
N/a
Tous

Aléa (+1 à +6) (d6)
+5
+4
Les dés de l’arbitre décident !

TOTAL
+6
+7
+7-6=1 : Victoire non décisive d’Alexis Comnène

 
7.3.2 Victoire/défaite non décisive

Si la différence entre les valeurs de combat est inférieure à 6 (si la différence est nulle, on relance les dés), l’issue du combat n’est pas décisive :
 
Pour le vaincu :
Les pertes (morts, blessés, prisonniers, fuyards) sont importantes. L’armée ou flotte non seulement perd le soutien de ses meilleures troupes, les vétérans jusqu’à la fin de la campagne mais pire elle subit un malus de -1. Le chef a 5% de risque d’être resté sur le champs de bataille ou d’être capturé.
L’armée retraite en bonne ordre vers un lieu de retraite adjacent prioritairement (et dans cet ordre) :
1. vers une province ou une flotte du prince, vers une province ou une flotte libre contrôlée par une puissance qui a ratifié un traité d’amitié avec le vaincu. 
2. vers une province indépendante 
3. vers une province ennemie (province contrôlée par une puissance adverse n’ayant pas ratifiée un traité d’amitié) libre de troupes adverses 
4. vers une zone désertique 
Pour les flottes, la retraite se fait vers une zone maritime libre de tout ennemi.
Les préférences de retraite du joueur sont prises en compte mais ne peuvent modifier les priorités ci-dessus.
Il n’est pas possible de faire retraite vers la province ou zone d’où vient l’adversaire. 
Il n’est pas possible de faire retraite vers une province ou zone accueillant une troupe hostile (armée ou barbares).

La retraite se fait dans la même saison que la défaite.

Pour les armées embarquées, ce sont les préférences de la flotte convoyeuse et non celles de l’armée embarquée qui seront prises en compte. Notons par ailleurs que la flotte ET l’armée perdent la totalité de leurs bonus d’unités militaires.
Si aucune retraite n’est possible (exemple défaite sur une île sans flotte pour rembarquer, ou armée entourée de provinces occupées par l’ennemi), la victoire non décisive se transforme en victoire totale.
Si le vaincu est une horde barbare ou une flotte rebelle, les forces vaincues se dispersent en quelques semaines … en promettant de revenir … Concrètement, elles disparaissent et ne font pas retraite, sans qu’il s’agisse d’une victoire totale.
Pour le vainqueur :

Le chef a 5% de risque de mourir dans la bataille. L’armée (ou la flotte) reste maîtresse du terrain.
Accessoirement, la province si elle n’était pas contrôlée par l’armée victorieuse, est soumise au pillage et donc sinistrée.
7.3.3 Victoire totale/désastre

Si la différence entre les valeurs de combat est supérieure ou égale à 6. Il s’agit d’une victoire totale pour le vainqueur et d’un désastre pour le vaincu. Les conséquences sont les suivantes :
Pour le vaincu :

Les pertes (morts, blessés, prisonniers, fuyards) ont totalement annihilé l’armée ou la flotte vaincue, et son général (ou amiral) est mort. Une armée embarquée coule avec sa flotte.
Surtout, les conséquences politiques du désastre sont terribles pour le vaincu:
· Rébellion possible dès la saison suivante de certains généraux ambitieux; 
· Révoltes éventuelles des provinces mécontentes à la fin de l’année; 
· Un perte de point de victoire pour le joueur.
· Un territoire sans protection car une nouvelle troupe ne pourra être formée qu’à la fin de l’année suivante… 
Pour le vainqueur :

Le chef a 5% de risque de mourir dans la bataille. S’il survit, c’est la gloire. Le général ou l’amiral vainqueur risque de prendre la grosse tête mais en attendant, toute armée ou flotte qui lui est confiée, gagne un surcroît de confiance (bonus de +1).

Le joueur gagne 1 PV grâce à cette superbe victoire.

Accessoirement, la province si elle n’était pas contrôlée par l’armée victorieuse, est soumise au pillage.

Lorsqu’un général meurt sur le champ de bataille, il est remplacé immédiatement par son second selon la règle normale.
7.4 Traitement des ordres de campagne

Les ordres sont traités de la manière suivante :
PRINTEMPS :

1. Résolution des combats si plusieurs flottes et armées anciennement pacifiques n’ont pas renouvelé leur pacte d’amitié et se retrouvent dans la même zone ou province. 
2. Les ordres de printemps M, C, F, (et donc D) des flottes sont résolus simultanément en déterminant le résultat des combats puis les retraites.
3. Les ordres de printemps A et R des flottes et A, F et M (et donc D) des armées sont résolus simultanément en déterminant le résultat des combats puis les retraites (et les éventuels combats qui en résultent).
4. Les ordres de printemps E et P sont résolus.
5. L’événement de printemps est tiré et résolu en cas de combat. 
6. Si une armée se trouve en fin de saison dans une province non contrôlée, celle-ci est sinistrée. 
ETE :

1. Si l’ordre de printemps inscrit sur le plan de campagne a été couronné de succès, on passe à l’ordre d’été. 
2. Si l’ordre de printemps a été différé par l’activation d’un ordre de défense et que la menace subsiste, l’ordre de défense reste activé en été. 
3. Si l’ordre de printemps F, C ou M a été différé par l’activation d’un ordre de défense désormais sans objet ou si un ordre (A, E, R, P) n’a pas abouti sans qu’il y ait défaite l’ordre de printemps est rejoué en été. 
4. Si, dans le cas précédent, la défense a nécessité un mouvement qui ne permet plus d’obéir à l’ordre de printemps à partir de la province ou la zone actuelle, l’armée ou la flotte rejoint d’abord la province initiale (ordre M). 
5. Si l’ordre de printemps a abouti à une défaite relative, on passe - s’il y en a un - au plan secondaire inscrit dans les ordres. En l’absence de plan secondaire, l’ordre devient D0. 
6. Ceci fait, la résolution d’été suit la même méthode que le printemps et finit par le tirage de l’événement d’été. 
AUTOMNE :

Traitement similaire à l’été. 
 
Exemple :
Identification: armée byzantine en Paphlagonie commandée par le basileus Alexis Comnène .
 
 
Ordre
+ nom de province, d’armée ou de flotte…
Priorité de retraite vers :
Défense
Plan secondaire en cas de défaite ?

printemps
M
Armeniaque
Paphlagonie
DN
M Optimates
P Optimates

Eté
P
Armeniaque
 
DN
 

Automne
M
Optimates
 
D1
 

Précisions complémentaires : Le plan secondaire n’est à considérer que si l’agresseur est le sultan de Rum.

Identification : armée seldjoukide de Rum en Armeniaques commandée par le sultan Kilic Arslan.

 
 
Ordre
+ nom de province, d’armée ou de flotte…
Priorité de retraite vers :
Défense
Plan secondaire en cas de défaite ?

Printemps
M
Sebaste
Armeniaque
D2
D0

Eté
P
Sebaste
Armeniaque
D1
D0

Automne
M
Cilicie
Armeniaque
D1
 

Précisions complémentaires : Néant

 

Traitement des ordres :

Printemps :

· Sans considération pour une éventuelle agression sur le territoire byzantin (défense DN), l’armée byzantine sur la province d’arméniaque, appartenant au sultanat de Rum.

· Le mouvement de l’armée de Kilic Arslan vers la province de Sebaste est annulé car la priorité est donnée à la défense dans un rayon de deux provinces (D2) (donc a fortiori pour la province que l’armée seldjoukide occupe !).

· Le sort de la bataille rangée est favorable à Kilic Arslanr et Alexis Comnène fait retraite vers sa provinces de Paphlagonie (province indiquée dans le lieu de retraite sinon elle aurait été déterminée parmi toutes les provinces amies ou amies, libres de troupes adverses), ses meilleures troupes désertent le vaincu (perte des bonus des troupes d’élites et malus de 1 due à une défaite non décisive). 

· Les deux chefs de guerre ont échappé à la mort sur le champs de bataille (la probabilité étant de 5% chacun pour une victoire/défaite non décisive). 

Eté : 

Selon son plan de campagne (ordre de printemps M Sebaste applicable puisque l’ordre n’a pas été appliqué au printemps), Kilic Arslari  s’apprête de nouveau à partir pour Sébaste afin de contrôler la région, quand il apprend qu’Alexis Comnène, passant par la plaine côtière de Paphlagonie arrive au nord de la province seldjoukide d’Optimates. (il suit son plan secondaire suite à une défaite face à Kilic Arslan au printemps). L’armée turque met  donc le cap sur la province d’Optimates à marche forcée pour affronter Alexis Comnène. (Activation de l’ordre de défense « D1 »  prioritaire sur le mouvement).

Cette seconde rencontre est une nouvelle victoire relative de Kilic Arslan. Alexis Comnène y reçoit une blessure fatale. Son armée retraite de nouveau en Paphlagonie. (aléa parmi les provinces éligibles en l’absence de précision) et subit un nouveau malus de défaite.

La loyauté du nouveau stratège, Constantin Ange, envers Jean Comnène, le successeur d’Alexis, est ferme (il avait 20% de faire défection en emportant la paphlagonie dans la révolte ). L’arbitre détermine également la compétence du nouveau général et vérifie la loyauté des autres généraux de d’Alexis.

 

Automne : 

Kilic Arslani reprend le plan de campagne au début et s’apprête à marcher de nouveau vers la province de Sebaste. C’est son premier ordre et il n’est pas rempli mais peut encore l’être ! Constantin Ange, lui, doit continuer à suivre l’ordre secondaire précédent c’est-à-dire attaquer Optimates car il n’a pas non plus été satisfait. Conséquence, Kilic Arslan se défend prioritairement contre Constantin Ange. 

· L’état lamentable des troupes byzantines après deux défaites et l’incompétence de Constantin Ange conduisent à un désastre pour l’Empire Byzantin.

· Constantin Ange perd la vie et l’Empire la totalité de son armée y compris les derniers vétérans de l’armée qui ont été exterminés eux aussi.

· La nouvelle réputation de Kilic Arslan renforce la détermination de ses cavaliers turcs qui obtiennent dorénavant un bonus de +1 quand Kilij Arslan est à leur tête.

 

Conséquences :

· La grande victoire de Kilic Arslan va donner 1 point de victoire au joueur Sutan de Rum au détriment du joueur byzantin qui le perd.

· Aucune province n’est ravagée, car aucune armée ennemie n’a été stationnée à la fin d’une saison.

· Le Basileus Alexis Comnène étant mort des révoltes et usurpations peuvent être déclencher à la fin de l’année dans les provinces de l’Empire.
7.4.1 Présence de plusieurs armées ou flottes

Il n’y a pas de limite au nombre d’armées ou de flottes dans une province. 
Pour des raisons de simplicité, les armées obéissant au même prince ou ayant entre elles un traité d’amitié ne peuvent pas fusionner leurs troupes pour combattre un ennemi commun.
S’il y a plus de deux factions ennemies, on considère par défaut que les généraux les moins compétents combattent d’abord. (Si on souhaite que son général combatte en priorité, il faut l’indiquer dans les précisions complémentaires de son plan de campagne).
S’il y a plusieurs armées/flottes obéissant au même prince (y compris les armées des puissances mineures) appelées à combattre, c’est tout d’abord le général le plus compétent qui se mesure à son adversaire.
À la fin de la campagne, seules peuvent rester dans une même zone maritime ou une même province des flottes ou armées obéissant au même prince ou ayant entre elles un traité d’amitié.
8 Précisions & annexes

8.1 Aspects géographiques

Les éléments géographiques visuels de la carte (fleuves, montagnes, dunes, plaines fertiles) n’ont qu’une fonction illustrative, ces obstacles ne faisant que ralentir un peu la marche des troupes.

8.1.1 Passage des détroits

Si Byzance contrôle de près le commerce maritime dans le détroit, elle ne peut pas empêcher une flotte de bateaux de guerre de passer de la mer noir vers la mer Egée (ou vice versa). A moins bien sûr d’avoir elle-même une flotte de guerre dans les parages…
Par voie de terre, seuls les princes qui contrôlent Byzance ou Optimates ou bien les puissances qui ont un traité d’amitié avec ces princes peuvent faire passer leurs armées d’Europe en Orient (ou l’inverse) pendant la phase militaire.

Le propriétaire de la province d’Opsikion sur l’autre versant du Bras Saint George, n’a pas ce privilège.
Il est en revanche toujours possible d’essayer d’embarquer une armée et de la débarquer de l’autre côté du détroit.
8.1.2 Le Négrepont et Rhodes

Ces deux îles sont liées respectivement à la province la plus proche et ne constituent pas des provinces en elle-même. Le Négrepont appartient à la province d’Hellade et Rhodes à celle de Cyberrheote

8.1.3 Le détroit de Messine

Le Détroit de Messine peut être traversé, dans les deux sens, par les armées de n’importe quelle puissance, mineure ou majeure, chrétienne ou musulmane, même si elle se trouve en terrain hostile.
8.1.4 Les zones désertiques

Les zones désertiques en gris sur la carte ne peuvent pas être contrôlées durablement car ils sont sauvages et inhospitaliers ou sous la domination de royaume et tribus irréductibles. On ne peut donc pas les pacifier. Une fois entrée (au printemps) dans une telle zone, une armée qui progresse lentement doit y rester une saison complète (l’été) et ne peut en sortir qu’en automne et encore, au prix de la perte ( non définitive ) des bonus des vétérans (les animaux meurent et l’équipement se dégrade, le moral faiblit et les escarmouches incessantes fatiguent les hommes.).
Les troupes forcées d’hiverner dans un tel paysage risquent fort de se révolter. sauf si elles ont leur prince à leur tête.
8.2 Evènements

Trois évènements sont tirés aléatoirement chaque année, un par saison sur le tableau qui suit

%
Evènement
Cible

1 – 14%
Tempête
Une province ou une zone maritime

15 – 29%
Famine
Une province au hasard

30 – 39%
Raid barbare, incursion nomade, jacqueries…
Une province au hasard

40 – 49%
Epidémie
Une province au hasard

50 – 59%
Complot de palais
Un prince au palais

60 – 69%
Hérésie
Une province au hasard

70 – 100%
Evènements historiques
Tirage d’un événement

8.2.1 Tempêtes (neige, sable, grêle, en mer, ) & inondations

Ces évènements empêchent tout mouvement de troupes. Les troupes à l’intérieur de la province ou de la zone cible sont immobilisées par les intempéries et ne peuvent pas remplir leurs ordres jusqu’à la fin de la campagne. Aucune troupe ne peut pénétrer à l’intérieur de la province/zone cible pendant le reste de l’année.
8.2.2 Raid barbare, incursion nomade, jacqueries…

Sous ce concept, on retrouve toutes les agressions, souvent le fait de horde barbare avide de butin mais pas toujours.
Les barbares lancent des incursions dans le monde civilisé pour acquérir un maximum de butin. Ils ne contrôlent jamais aucune province ni cité et ne recherchent pas la bataille rangée.

Ils sont d’ailleurs éliminés en cas de défaite même non décisive lors d’une telle bataille.

On considère que toute province ou cité par laquelle ils passent est sinistrée. 
Les barbares ne reçoivent aucune aide ni pécuniaire ni militaire (corruption/contre-corruption). Il n’y a pas de trésorerie associée aux barbares (ni d’ailleurs de revenu, de maintenance ou de solde).
Le dirigeant du raid barbare est tiré au hasard. Le malus (avant bonus du chef barbare) de la horde est de –2 (y compris le malus de méconnaissance du terrain).
Tant que les barbares ne sont pas vaincus ou n'ont pas reçu de tribut, le pillage continue… L’année de leur apparition, il reste sur place. Chaque année suivante, après avoir pillé la province où ils se trouvent au printemps, la horde se déplace aléatoirement en été sur une province adjacente non désertique, vierge de troupes adverses, pour piller encore et encore. S’il n’y aucune province répondant à ces critères, ils restent sur place.
8.2.3 Mauvaise récolte et Famine

Une sécheresse, un gel tardif, des crues trop fortes ou au contraire insuffisantes, une maladie, voire des parasites, l’agriculture n’est pas une activité sans risque. La pêche est aussi irrégulière.
Dans province concernée sévit une famine, dans ces moments des bandes de brigands parcourent la province à la recherche de denrées, l’insécurité règne, les populations appauvries refusent, ou ne peuvent payer l’impôt. La province est considérée comme « sinistrée ».
8.2.4 Epidémie

La Peste guette les populations des grandes métropoles urbaines. Aucune production artisanale ni aucun revenu local et minier pour toute l’année en cours. Les centres de commerce sont désertés. La province est sinistrée et si l’épidémie s’est déclarée dans la capitale, les marchands ne participent pas au commerce.

L’épidémie est plus dangereuse pour les puissants de ce monde qu’une simple disette : Le prince (dans sa capitale touchée par l’épidémie ou à la tête des troupes de la province infectée) ou un général peuvent être frappés s’ils se trouvent dans la province à la saison où commence l’épidémie. Ils ont 60% de risque d’y passer. (1 seul test pour l’année). Si des troupes n’arrivent qu’après la saison où l’épidémie éclate, ils prennent soin d’éviter les foyers de contagion et ne risquent rien.
8.2.5 Complot au palais

L’entourage des princes est constitué de la famille royale et de ses amis très honorés, courtisans et ministres de premier plan. L’atmosphère peut y être plus dangereuse qu’à la tête de l’armée. Si un complot de palais est tiré, on choisit parmi les princes (puissances majeures ou mineures) présents dans leur capitale (même une capitale temporaire) au lieu d’être à la tête de l’armée… On résout le la tentative d’assassinat selon la règle normale. Si l’enquête ne livre pas les coupables, personne ne saura s’il s’agit d’un assassinat organisé par l’entourage du prince ou un rival… En cas de succès du complot (le prince est mort), les conséquences sont celles décrites plus haut en cas de mort du souverain.

8.2.6 Hérétiques

Une communauté qui prône des dogmes hérétiques se développe dans la province. Ses adeptes vilipendent les membres de l’Eglise, et tentent de convertir la population à leur vision. Ces êtres pernicieux sont de dangereux fauteurs de troubles et la province visée est considérée comme sinistrée en permanence et, en cas de désastre militaire ou de mort du prince, susceptible de se rebeller même si initialement la province était de la même religion que le prince. Le risque de révolte dépend de la politique religieuse. Le seul moyen de se débarrasser de l’hérésie est une politique plus ferme. (intransigeante ou fanatique). Dans ce cas, l’élimination des hérétiques est automatique et la situation redevient normale.

8.2.7 Evènements Historiques :

Afin de donner une profondeur historique à la partie, des évènements historiques peuvent se produire (ou  peuvent pas se produire, le hasard décidera ).

Ces évènements n’ont de conséquence que pour l’année de l’événement ou l’année suivante . Les évènements peuvent se produire à plusieurs reprises dans la partie (voire quand cela a un sens dans la même année).

Evènement : Serment au basileus.

Cet évènement se produit sur un résultat de 70 à 74 sur 1d100.

Les Croisés qui ont opté pour une route terrestre pour aller en Terre Sainte doivent composer avec les autorités byzantines pour être approvisionnés et franchir le Bosphore. Le Basileus cherche à obtenir des chefs croisés l’hommage personnel et le serment de restituer des terres à l’empire.

Si la croisade de l’année arrive directement en Optimates (grâce à l’alliance avec Byzance), l’armée croisée devra tenter une pacification (réussie ou non) d’une province non byzantine (choisie par le chef croisé) sur le chemin de la Terre Sainte l’année suivante (la croisade peut dans ce but faire un détour si nécessaire). Si la pacification réussit, le PV est pour le chef croisé mais la province pour l’empire.

Evènement : Chrysobulle du Basileus en faveur des Républiques italiennes.

Cet évènement se produit sur un résultat de 75 à 77 sur 1d100.

En 1082, pour récompenser l’aide vénitienne contre les Normands de Robert Guiscard, Alexis donne aux doges de Venise le titre de protosébastos et surtout l’exemption de toute taxe commerciale dans l’empire et des installations portuaires à Galata. En 1111, un nouveau traité accorde à Pise des privilèges commerciaux importants. Gênes aura le sien en 1169.

L’année suivante, le basileus devra envoyer la totalité de ses marchands dans une ou plusieurs républiques italiennes.

Evènement : Essor des foires de Champagnes

Cet évènement se produit sur un résultat de 78 à 80 sur 1d100.

L’émergence des foires de Champagnes dans le grand commerce entre l’Italie et les Flandres ont joué un rôle moteur dans le commerce des draps et dans l’ensemble des relations internationales. Les puissances majeures et mineures catholiques gagnent un marchand complémentaire l’année suivante.
Evènement : La Querelle des Investitures

Cet évènement se produit sur un résultat de 81-83 sur 1d100.

La réforme grégorienne en excluant les laïcs des nominations ecclésiastiques, le Droit d’Investiture détenu par l’Empereur, et en affirmant l’indépendance du clergé, en opposition au césaropapisme existant depuis la dynastie impériale ottonienne, a provoqué une grave crise entre le Pape et l’Empereur Henri IV. La crise se calme tandis qu’Henri V soutenu par le Pape Pascal II chasse son père du pouvoir. Cependant la crise reprend dès 1105 avec la nomination par l’Empereur de l’anti-pape Sylvestre IV.

Dans cette lutte de pouvoir, on fait le décompte des soutiens politiques catholiques du Pape et de l’empereur à la fin de l’année suivante (après don aux puissances mineures…). Chaque puissance mineure catholique contrôlée (y compris les Etats Croisés) compte pour 1 et un traité d’amitié avec le comte normand de Sicile (qui peut être allié avec les deux adversaires) compte pour 2. Celui qui a le plus de soutiens gagne 1PV (et nommera des évêques). A égalité, le Pape l’emporte.

Evènement : Le Renouveau Monastique

Cet événement se produit sur un résultat de 84-85 sur 1d100.

Forts d'une popularité et d'une estime grandissante, les moines ont également vu croître leurs revenus, les amenant à engranger des richesses et à s'approprier des biens matériels toujours plus nombreux. Après que les premières ardeurs religieuses se furent apaisées, la sévérité de la règle s'est peu à peu détendue jusqu'au Xe siècle. Le relâchement était tel que des moines français de cette époque disaient ne pas être au courant de la règle de Saint-Benoît, ignorant même s’ils étaient soumis à une règle ou pas. Ce laisser-aller a conduit à la formation de nouveaux ordres monastiques avec des règles plus strictes : ordre de Cluny, de Clairvaux et Cistercien en particulier.

Le renouveau monastique restaure le prestige de l’Eglise et réconcilie la population avec le clergé. La ferveur religieuse s’accroît : Le tirage du dé de croisade de l’année gagne un bonus de +2.

Evènement : L’Université

Cet événement se produit sur un résultat de 86-87 sur 1d100.

Par son essor, la ville suscite une nouvelle forme d'enseignement et devient, à partir du XIIe siècle, le foyer rayonnant du savoir. L'enseignement des écoles-cathédrales prend le pas sur l'enseignement monastique. Les deux grandes écoles prestigieuses sont l'école de Chartres et l'école de Paris. Des maîtres renommés comme Abélard, Pierre Lombard ou Guillaume de Champeaux y enseignent

La Chrétienté latine gagne en prestige. Les puissances mineures de rite latin, vassales d’un Etat non catholique et n’ayant reçu aucun don cette année, passent automatiquement sous protectorat d’une des puissances majeures catholiques en fin d’année (tirée au hasard)
Evènement : Reconquête Chrétienne de l’Espagne

Cet événement se produit sur un résultat de 88-89 sur 1d100.

L’effondrement du califat Omeyyade de Cordoue au XIe siècle, son émiettement en une multitude de royaumes et les rares soutiens du reste du monde musulman font que les royaumes ibériques, qui bénéficient, à partir de 1064, de réguliers renforts venus notamment de France, rétablissent au fil de victoires et de reconquêtes leur domination sur la péninsule.

Une croisade est lancée par le Pape au profit de la Reconquista en Espagne, les armées croisées ne seront pas disponibles pour la croisade du levant cette année.

Evènement : Accroissement du commerce venant d’Afrique

Cet événement se produit sur un résultat de 90-91 sur 1d100.
En 1107, les Arabes ont établi un état esclavagiste très prospère sur l'île de Zanzibar. Exportant ivoire, corne de rhinocéros, huile de palme et esclaves. Le peuplement arabe, persans et bantous donna naissance à la culture swahilie. Le commerce s'intensifia et Zanzibar devint de plus en plus riche et incontournable sur pour le commerce en Afrique.

La valeur commerciale de la région Afrique sera augmentée de 50% l’année prochaine.

Evènement : Emergence du Soufisme

Cet événement se produit sur un résultat de 92-94 sur 1d100.

Le soufisme est un mouvement mystique qui apparut au VIII siècle lorsque des musulmans réagirent contre le mondanisme et l'attachement croissant aux biens terrestres et mirent l'accent sur la vie intérieure, la méditation et la pureté morale.

Au cours du IX siècle, le soufisme se transforma en un mouvement mystique recherchant la communion directe ou même l'union extatique avec Dieu. Cette aspiration à l'union mystique avec Dieu fut perçue comme incompatible avec la foi en un Dieu unique.

Au XI siècle cependant, un soufi influent, al-Ghazali, parvint à faire accepter le soufisme par l'islam orthodoxe. 

Au XII siècle, le soufisme cessa d'être l'affaire d'une élite intellectuelle et devint un mouvement populaire complexe. L'insistance des soufis sur la connaissance intuitive et l'amour de Dieu accrût l'influence de l'islam sur les masses et favorisa son extension du Proche-Orient vers l'Afrique et l'est de l'Orient. Des fraternités soufis furent fondées ici et là et connurent un grand succès, grâce notamment au charisme et à la générosité de leurs fondateurs et dirigeants qui non seulement subvenaient aux besoins spirituels de leurs adeptes, mais aidaient également les pauvres et servaient fréquemment d'intermédiaires et de médiateurs entre le peuple et le gouvernement.

Les provinces au moins en partie de confession sunnite mais soumis à une autorité non sunnite ont 10% de chance de rejeter la tutelle impie et de devenir neutre en fin d’année.

Evènement : Normalisation des chiffres

Cet événement se produit sur un résultat de 95-96 sur 1d100.

La stabilisation des graphies des chiffres dans le monde arabe permet une meilleure synergie scientifique et commerciale dans tout l’Oumma.

Les puissances musulmanes bénéficient d’une mise commerciale supplémentaire par puissance majeure et mineure pour l’année prochaine.

Evènement : Renouveau des Madrasas

Cet événement se produit sur un résultat de 97-98 sur 1d100.

Le sunnisme orthodoxe, religion d'État en 1055, suscite, sous l'impulsion du grand vizir Nizam al-Mulk (1020-1092), la construction de nombreuses madrasas ayant pour fonction de combattre l'influence chiite et de former des fonctionnaires d'État . 

Les puissances mineures sunnites, vassales d’une puissance non sunnite et n’ayant reçu aucun don cette année, passent automatiquement sous la protection d’une puissance majeure sunnite (tirée au hasard) en fin d’année 

Evènement : radicalisation du Savoir

Cet événement se produit sur un résultat de 99-100 sur 1d100.

Une résistance à l’intégration dans la pensée musulmane chiite de la philosophie et des sciences grecques se développe. Par exemple la thèse fondamentale d’Aristote sur l’éternité du monde soulève de fortes oppositions. Des théologiens taxent d’infidélité tous les philosophes sunnites qui interprètent les Lois révélées.

Les provinces au moins en partie de confession chiite mais soumis à une autorité non chiite ont 10% de chance de rejeter la tutelle impie et de devenir neutre en fin d’année.
8.3  Description des puissances

8.3.1 Descriptif des puissances majeures présentes dans le jeu :

Le Califat Fatimide :

Statut : Puissance Majeure

Mineurs protégés : Emirat de Tripoli, sultanat d’Arran

Territoires : Cyrénaïque(sunnite/chiite), Libye(sunnite/chiite), Delta du Nil(chiite/monophysite), Moyenne Egypte(chiite), Haute Egypte(chiite/ monophysite), Sinaï(chiite/sunnite)

Religion : Musulman Chiite

Baromètre de la Foi : Intransigeance (contre Sunnites, Catholiques, Orthodoxes)

Dirigeants :
 Al-Afdal Ibn Badr Al-Jamâlî ( Les vizirs de la dynastie fâtimide s'étaient emparés des rênes du pouvoir en Égypte dès la seconde moitié du cinquième siècle hégirien. Avait alors commencé l'ère des Grands Vizirs qui exercèrent une autorité absolue sur l'Empire fâtimide, allant jusqu'à choisir eux-mêmes les Califes qui n'entraveraient point leurs plans)

Vétérans : Chameliers bédouins, Cavaliers bédouins, Javeliniers nubiens, Milice Adhath

Résumé Historique :

Les Fatimides espéraient s’emparer de la vallée du Nil pour faire de l’Egypte leur province principale. Déjà sous le fondateur de la dynastie fatimide, `Ubayd Allah, quatre tentatives de conquête de l’Egypte, gouvernée par un souverain ikhshîdide puissant, échouèrent en 913, 919, 933 et 936.

Suite à la mort de Kâfûr, le dernier souverain ikhshidide, l’Egypte connut une situation instable, voire chaotique sur le plan politique. Les Fatimides profitèrent de cette opportunité. Le quatrième calife fatimide, Al-Mu`izz Lidînillâh, compta sur l’habileté de son général sicilien Jawhar As-Siqillî pour conquérir l’Egypte en 969. L’armée de Jawhar entra en Egypte sans résistance et l’empire abbasside reçut un coup fatal. Les Abbassides venaient de perdre pour toujours le plus beau fleuron de leur empire, Al-Fustât, capitale d’Egypte.

Dès son arrivée en Egypte, Jawhar entama la construction d’une nouvelle capitale, Al-Mansûriyyah, au nord d’al-Fustât. Lorsque Al-Mu`izz vint en Egypte, il décida d’appeler la capitale Al-Qâhirah (i.e. "La Victorieuse", actuel Caire) plutôt qu’Al-Mansûriyyah.

Les forces fatimides poussèrent plus loin les limites de leur empire en conquérant la Palestine, le Sud de la Syrie et l’Ouest de l’Arabie. Ce fut l’expansion maximale de l’empire qui au fur à mesure de son déclin perdit des provinces avec les invasions des turcs seldjoukides sunnites.

Puis les Zirides qui avaient la garde des territoires des fatimides au maghreb les trahirent en revenant au sunnisme et en rendant hommage au calife de Bagdad. Contre cette trahison les fatimides envoyèrent les tribus Ben Hilal en Ifriqiya pour punir les zirides.

L’Atabeg de Mossoul :

Statut : Puissance Majeure

Mineurs Protégés :Emirat Danishmendite, Emirat de Damas

Territoires : Mossoul(sunnite), Harran(sunnite), Edesse(monophysite), Siffin(sunnite), Sassun(monophysite /sunnite)

Religion : Sunnite

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Kerbogha jusqu’en 1101



Shamseddîn Jakarmish ( 1102-1106)



Jâwalî Saqâw ( révolté en 1106 )



Mawdûd Ibn At-Tûntakîn ( 1106-1113 )



Aqsunqur al-Bursuqi ( 1113 – 1126 )

Vétérans : Archer Dailami, Cavalier Askaris, Archers Montés turcs, Cavalerie Ghulam

Résumé Historique :

L’Atabeg de Mossoul se place comme un représentant du Calife de Bagdad en Syrie, nommé par ce dernier, il fait le contrepoids des invasions franques, malgré les premières défaites ( siège d’Antioche par exemple ), l’annexion de l’Emirat d’Alep par l’atabeg de Mossoul, sera le noyau d’un état puissant qui va riposter avec succès aux croisades a partir de 1128 avec l’accession au pouvoir de Imâdeddîn Zinkî, le fameux Zengi si redouté des croisés.

Le Sultanat des grands Seldjoukides :

Statut : Puissance Majeure
Mineurs Protégés : Emirat d’Alep et Emirat Ziride
Territoires : Iraq(sunnite/chiite), Khuzestan(sunnite/ monophysite), Deibal(sunnite/chiite), Kurdistan(sunnite), Armenie(monophysite).

Religion : sunnite

Baromètre de la Foi : Intransigeance (orthodoxe / chiite / catholique)

Dirigeants :
Barkiyaruq ( jusqu’en 1105 )



Malik Shah II ( 1106-1118 )



Sandjar ( 1118-1131 )

Vétérans : Archer Dailami, Cavalier Askaris, Archers Montés turques, Cavalerie légère turques
Résumé historique :

À la fin du règne de Malik Shah, le Père de Barkiyaruq, la suzeraineté des grands seldjoukides s'étendait de l'Asie Mineure au Turkestan, mais cette puissance s'effondra après sa mort (1092) qui suivit de peu celle de Nizam al-Moulk, son Vizir.

L'Empire seldjoukide fut alors rapidement démembré et quatre États apparurent : celui des Seldjoukides d'Irak et du Khorassan, continuation des Grands Seldjoukides, dont l'existence fut marquée par d'âpres rivalités, notamment sous les règnes de Barkyarouk (1094-1104)

Sultanat de Rum :

Statut : Puissance Majeure
Mineurs Protégés : Emirat de Smyrne, Serbie

Territoires : Optimates(orthodoxe), Opsikion(orthodoxe), Anatolie(sunnite/orthodoxe), Seleucie(orthodoxe), Cappadoce(orthodoxe/sunnite), Armeniaque(orthodoxe/sunnite).

Religion : Sunnite

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Kilij Arslan ( 1092-1107 )



Chahan chah ( 1107-1116 Détroné )



Masoud ( 1116-1153 )

Vétérans : Cavalerie Askari, Milice Akhiya, Archers Montés turcs, Kataphraktoi renégat
Résumé Historique :

Les Seldjoukides de Rum sont issus de la branche des Seldjoukides de Transoxiane et sont donc d'origine turkmène oghouz.

Suleiman bin Qutulmish (1077-1086) se rebella contre les Grands Seldjoukides et créa une principauté en Anatolie. Battu près d’Alep, il fut mis à mort par les grands seldjoukides et son fils maintenu en captivité. Durant cette période ( 1086-1092 ) le sultanat de Rum tomba dans le chaos. Kilij Arslan libéré revint dans ses états et assainit la situation politique en mettant fin aux troubles. Il étend son pouvoir sur l'Anatolie, et installe sa capitale à Konya (Iconium). Il ambitionne de régner seul en Asie mineure, combattant pour cela les Danishmendites, les Byzantins et sont beau-frère l’Emir de Smyrne Tzachas.

L’Empire Byzantin :

Statut : Puissance Majeure

Mineurs Protégés : Royaume Géorgien, Venise

Territoires : Sirmium(orthodoxe), Bulgarie ( Hérésie Bogomile ), Thrace(orthodoxe), Macédoine(orthodoxe), Epire(orthodoxe), Hellade(orthodoxe), Crête(orthodoxe), Chypre(orthodoxe), Paphlagonie(orthodoxe), Chaldée(orthodoxe), Thessalonique(orthodoxe)

Religion : Orthodoxe

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeant :
Alexis Comnène ( 1081-1118 )



Jean Comnène ( à partir de 1119 )

Vétérans : Kataphraktoi, Latinikon, Archers Manichéens, Garde Varangue
Résumé Historique :

Au XIe siècle, l'Empire romain d'Orient n'est plus la grande puissance orgueilleuse de l'époque de Justinien (527-565) qui contrôlait toute la Méditerranée orientale et se lançait dans la reconquête de l'Occident romain.

Byzance a perdu ses plus riches territoires, la Syrie, l'Egypte et l'Afrique du Nord et l'Asie Mineure et en 1071, la réalité médiocre de Byzance a rarement été plus manifeste : L’Empire traverse alors une des crises les plus graves de son histoire. Comme aux heures sombres du VIIe siècle, c'est l'existence même de l'Empire qui est menacée

A son avènement en 1081, Alexis Ier Comnène est déjà un général confirmé, il s'est emparé de la capitale par la force au terme d'une rébellion militaire menée par deux grandes familles, les Doukas et les Comnènes. Il trouve les caisses vides et un empire en décomposition. Alexis choisit d'affronter d'abord les Normands qui menacent les provinces occidentales, Grèce et Bulgarie byzantine. Quand la menace normande est provisoirement écartée à l'ouest, les Turcs petchenègues se rendent dangereux au nord, en Thrace, et s'avancent jusqu'à Constantinople en 1090. A la suite d'une alliance conclue entre les Petchenègues et l'émir de Smyrne, la capitale est alors assiégée sur mer et sur terre. La diplomatie byzantine conclut contre les Petchenègues une alliance de revers avec les Coumans, un autre peuple turc venu du nord du Danube. Au terme d'une bataille sanglante, Byzantins et Coumans finissent par écraser les Petchenègues en avril 1091.

A l'est, en Asie Mineure, les Turcs seldjoukides poursuivent leur expansion sans rencontrer de résistance sérieuse, tandis que l'empereur est occupé dans les Balkans. Le territoire du sultanat de Rûm s'étend de Nicée, capitale de Suleyman, à Smyrne, le quartier général de l'émir Tchaka. Une autre tribu turque, celle des Danishmendites, contrôle l'Anatolie orientale.

Mais, même affaiblie, Byzance puise sa foi en un destin prestigieux dans sa double légitimité politique, à la fois romaine et chrétienne. Seule héritière directe de l'Empire romain, Byzance inscrit aussi son histoire dans le plan de la providence divine : l'Empire chrétien est considéré comme le nouveau peuple élu, et l'empereur des « Romains », comme le lieutenant de Dieu sur terre. Dans la mentalité byzantine, Dieu peut mettre à l'épreuve ses fidèles à cause de leurs péchés, mais il ne peut les abandonner complètement.

Grand-Comté de Sicile :

Statut : Puissance Majeure

Mineur protégé: Aucun
Territoire : Sicile(sunnite/orthodoxe), Pouilles(catholique), Calabre(orthodoxe), Campanie(catholique)

Religion : Catholique

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Roger de Hauteville (1034-1101)



Roger II (1102-1154 – Mineur, Régence d’Adélaïde jusqu’en 1112)

Vétérans : Chevaliers, Cavalerie Berbère, Archers arabes, Arbalétriers italiens

Résumé Historique :

Roger le «Bosso», dernier né de Tancrède, commença sa carrière en sourdine, à l’ombre de son frère Robert Guiscard. Ensemble ils se lancèrent à la conquête des principautés lombardes de Benevent, Capoue et Salerne, des duchés, qui étaient encore nominalement byzantins, de Naples, Sorrente, Amalfi et Gaeta, du  Catapanat des Pouilles et de Calabre et de l’émirat arabe de Sicile. Les conquêtes des Hauteville troublèrent beaucoup le Pape mais leur ascension  fut irrésistible aussi à cause du soutien des princes locaux qui, aveuglément, continuaient à les considérer comme de simples soldats à l’aventure.

Les relations entre le Pape et les Hauteville ne furent jamais calmes, mais en vertu de leur suprématie militaire (Guiscard avait même réussi à capturer le pape Léon IX et à le retenir prisonnier pendant neuf mois, en 1053) grâce à l’accord de Melfi (1059) les Hauteville obtinrent le privilège de se considérer vassaux de la papauté, gagnant la reconnaissance de leurs droits féodaux sur l’Italie méridionale et sur la Sicile, encore à conquérir.

Roger, profitant du conflit des investitures entre le pape et l’empereur germanique concéda quelques faveurs à la  papauté, soutenant le pape Urbain II contre l’empire, mais tout en se montrant généreux avec les diocèses qu’il fonda lui-même et fit adhérer à Rome, il ne restituera jamais le considérable patrimoine sicilien qu’il avait confisqué à Byzance. 

Papauté :

Statut :Puissance Majeure

Mineur protégé : République de Pise

Territoire : Latium (catholique), Exarchat (catholique), Spolete (catholique)

Religion : Catholique

Baromètre de la Foi : Intransigeance (chiite /sunnite / monophysite)

Dirigeants :
Urbain II ( 1088-1099 )

Pascal II (1099-1118)

Gélase II (1118-19)

Callixte II (1119-24) 

Vétérans : Chevaliers (x2), Arbalétriers italiens, Milice urbaine 

Résumé Historique :

La réforme grégorienne eut deux précurseurs: Léon IX et Nicolas II. Le premier accéda au Saint-Siège en 1049. Rapidement, il condamna les pratiques simoniaques et le mariage des prêtres (nicolaïsme). Il mourut en 1054. Quatre ans plus tard, en décembre 1058, Nicolas II reprit le flambeau de la réforme. Sous l’influence du moine Hildebrand, qui devait devenir pape sous le nom de Grégoire VII, il promulgua le 13 avril 1059 un célèbre décret qui remettait l’élection du pape dans les seules mains des cardinaux et dérobait ainsi sa nomination au pouvoir temporel. Il s’attaqua également à la simonie et au nicolaïsme, en interdisant aux croyants d’assister à une messe célébrée par un prêtre marié et aux clercs de recevoir une église des mains d’un laïc. Après sa mort en 1061, Alexandre II poursuivit ces réformes.

Hildebrand accède au pontificat après la mort d’Alexandre II en avril 1073. Ce moine est décidé à lancer une réforme d’envergure. En 1074, on l’a vu, il réitère les mesures de ses prédécesseurs contre la simonie et le nicolaïsme. A ses yeux, tous les maux dont souffre l’Eglise viennent de l’investiture laïque. Il faut donc s’en débarrasser en rendant l’épiscopat libre de toute tutelle temporelle. Seule une réforme de l’autorité pontificale peut y parvenir. Entre 1074 et 1075, Grégoire VII élabore un programme connu sous le nom de «Dictatus papae», dans lequel il revendique pour la papauté des pouvoirs considérables. «Seul le pontife romain est dit, à juste titre, universel. Seul, il peut déposer ou absoudre les évêques. Le pape est le seul homme dont tous les princes baisent les pieds. Il lui est permis de déposer les empereurs. L’Eglise romaine n’a jamais erré; et selon le témoignage de l’Ecriture, elle n’errera jamais…»

Tout au long du XIe siècle, la chrétienté occidentale prend peu à peu conscience de son unité. En 1054 intervient le schisme entre l’Eglise d’Orient et celle d’Occident. Pourtant, les contemporains ne se rendent pas compte de la gravité de l’événement, qui apparaît à l’époque comme l’un des nombreux conflits qui ont traversé l’histoire des relations entre les deux parties du monde chrétien. Ce qui va souder la chrétienté occidentale, c’est la guerre sainte. Le 27 novembre 1095, le pape Urbain II appelle à la croisade lors d’un concile à Clermont. Jérusalem est aux mains des Turcs, qui menacent maintenant Constantinople. L’empereur byzantin Alexis a demandé de l’aide aux Latins.

Saint Empire romain Germanique :

Statut : Puissance Majeure
Mineur Protégé : République de Gênes
Territoire : Véronais(catholique), Tyrol(catholique), Toscane(catholique), Lombardie(catholique), Carinthie (catholique)

Religion : Catholique

Baromètre de la Foi : Intransigeance (chiite/sunnite/orthodoxe)

Dirigeants :
Henri IV ( jusqu'à 1106 )



Henri V  ( à partir de 1106 )

Vétérans : Chevaliers (x2), Archers flamands, Milice urbaine

Résumé Historique : 

L'habitude s'était prise de considérer que le roi élu par les princes allemands devait se faire couronner empereur à Rome dès que possible. Henri II s'y rendit en 1014, Conrad II en 1027, à chaque fois ils reçurent d'abord la couronne d'Italie. Henri III, élu par les princes en 1039, prit, le premier, le titre de «roi des Romains»: l'Empire recouvrait désormais trois royaumes, car à la Germanie et à l'Italie s'était ajoutée la Bourgogne en 1032.

Henri III vint à Rome, à la Noël 1046, afin de remettre de l'ordre dans la Ville éternelle: il déposa les trois papes qui se disputaient le siège de saint Pierre, nomma lui-même un souverain pontife d'origine allemande (Clément II) et se fit couronner empereur par lui dès le lendemain. Il se confirmait que l'empereur, roi allemand, était le chef du monde chrétien: Léon IX, ancien évêque de Toul et pape en 1048, siégea à Mayence à côté de son roi et empereur pour présider un concile (1049). 

Mais l'autorité suprême acquise par le souverain germanique ne convenait pas à la papauté réformatrice, qui bientôt réagit vigoureusement en la personne de Grégoire VII. Ce pontife rejeta toute idée de contrôle de l'Empire sur le Sacerdoce, c'est-à-dire de l'empereur sur le pape, et imposa à tout roi, évêque ou abbé élu d'informer de son élection le pontife romain et de solliciter son consentement. Tel fut le sens des vingt-sept décisions Dictatus papae, qui déclenchèrent en 1075 avec Henri IV la querelle des Investitures.
Le roi de Germanie fit proclamer à l'assemblée de Worms la déposition du pape (janvier 1076); celui-ci répliqua en excommuniant le souverain, qui se trouva dès lors en butte à l'hostilité des princes allemands. Il dut se rendre en Italie du Nord, au château de Canossa où s'était réfugié Grégoire VII, afin de solliciter son pardon (février 1077). Mais Henri IV eut aussitôt à faire face à un compétiteur, Rodolphe de Souabe, et aux troupes de la comtesse Mathilde, soutien inconditionnel de Grégoire VII, et, à nouveau excommunié en 1080, fut contraint de faire élire un antipape, Clément III, qui le couronna empereur (1084).   

L'empereur, qui gouvernait en Allemagne et en Italie en suivant de près les élections des évêques et des abbés, risquait de voir son pouvoir considérablement affaibli s'il perdait son contrôle sur l'Eglise. Cependant l'enjeu du conflit dépassait la simple polémique sur les investitures, il s'agissait d'une lutte du Sacerdoce contre l'Empire, le vainqueur étant assuré d'avoir autorité sur le monde chrétien. 
8.3.2 Descriptif des puissances mineures présentes dans le jeu :
Le royaume Ziride :

Statut : Puissance Mineure

Protecteur : Grand Seldjoukide
Territoires : Ifriqiya (sunnite/catholique) et Tripolitaine (sunnite/chiite)

Religion : Musulman Sunnite

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Tammin Ibn El Mooz jusqu’en 1107



Yahya Ibn El Mooz ( 1108-1116)

Ali Ibn El Mooz ( 1116-1121)

Hassan Ibn El Mooz ( de 1121 à la fin du jeu.)

Vétérans : Cavaliers Berbères, Chameliers Bérbères
Résumé Historique : 

En 969, le général Fatimide Djouher (Jawhar As-Siqillî) conquiert l'Egypte où les Fatimides vont s'installer, laissant leurs possessions du Maghreb aux Zirides chiite.

Un Ziride nommé sanhadja Hammad, conquiert en 1001 une grande partie du Maghreb central et fonde la ville nouvelle d'El Kalaa. En 1014, il se déclare indépendant et fonde la dynastie des Hammadites qui sera en lutte avec les Zirides pour la domination de l’Ifriqiya

En 1041, le Ziride El Moozz envoie son hommage au calife de Bagdad, non à celui du Caire. Exaspéré, en 1049, le calife fatimide du Caire El Mostancir lâche les arabes de la tribu Ben Hilali sur la Tunisie et sur le Maghreb.

Jouant sur les dissensions entre Zirides et Hammadites, ils s’insinuent dans les émirats de la Tripolitaine jusqu’au Maghreb central. Ils créent de royaumes exigus ( tel l’Emirat de Gabès ) et se livrent aux pillages et à la destruction des villes zirides, dont la population se réfugient dans les montagnes, abandonnant l’agriculture pour l’élevage et les grands centre urbains commerciaux et culturels.

A partir de 1060, les Zridies de Tunisie dont le pouvoir agonise, sont affaiblis par les bandes Hilaliennes, la lutte contre les Hammadites et inquiétés par les visées expansionnistes des normands de Sicile sur les cotes de l’Ifriqiya.

L’Emirat de Tripoli :

Statut : Puissance Mineure

Protecteur : Califat Fatimide

Territoire : Judée(chiite/ monophysite), Galilée(monophysite), Liban (chiite/ monophysite)

Religion : Musulman Chiite

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Jalal Al-Mulk

NOTE : pour les besoins du jeu nous avons crée un seul état à la place des émirats de Tripoli et de Jérusalem, ce dernier étant dirigé par Iftikhar Ad-Dawlah comme gouverneur.

Vétérans : Milice Adhath, Archers arabes

Résumé Historique :

Conquise par le califat abbasside les cotes de la Syrie et de la Palestine sont rapidement peuplées par des musulmans chiites chassés par les califes du centre de leur empire ( l’Irak ). Conquise par les Fatimides sur le calife de Bagdad, la région leur est enlevée en 1070 par Hassan Amin Ad-Dawlah de la dynastie Banu’Ammar, le nouvel émir de Tripoli restant, en théorie, un vassal du calife fatimide.

La ville de Tripoli est le centre intellectuel et commercial d’un émirat qui a su rester indépendant de ses voisins, notamment grâce au Cadi de Tripoli, Jalal Al-Muk connu dans toute l’Oumma, par son habilité politique et sa sagesse.

L’Emirat de Damas :

Statut : Puissance Mineure

Protecteur : Atabeg de Mossoul

Territoire : Damas(sunnite/ monophysite), Neguev(sunnite), Oronte(chiite/ monophysite)

Religion : Sunnite

Baromètre de la Foi : Intransigeance (orthodoxe/chiite/catholique)

Dirigeants : 
Duqaq ( 1097-1103 )



Tutush II (1104)

Muhi ad-Din Baqtash(1104)

Saif-ul-Islam Zahir ud-Din Toghtekin ( dynastie Buride )(1104-1128)

Vétérans : Cavalerie Askaris, Archers montés turcs

Résumé historique :

A la mort de son père, l’Emir Turc Tutush, Duqaq est victime d’une tentative d’assassinat de la part de son frère Ridwan, révolté à alep. Réfugié à Damas, où la population l’a acclamé comme émir, il voue une haine mortelle à son frère dont il a juré la mort.

L’Emirat d’Alep :

Statut : Puissance Mineure

Protecteur : Grand Seldjoukide
Territoire : Alep(monophysite/Chiite), Antioche(orthodoxe/ monophysite)

Religion : Sunnite

Baromètre de la Foi : Intransigeance (orthodoxe/chiite/catholique)

Dirigeants :
Ridwan ( 1095-1113 )



Alp Arslan( Dément, gérance de l’eunuque Lulu ) ( 1113-1114 )



Sultan Shah ( 6ans, gérance de l’eunuque Lulu ) ( 1114-1117)



Il Ghazi (1118-1122)



Balak ( 1122-1123 )

Vétérans Archers arabes, Archers montés turcs

Résumé Historique : 

Nommé sultan de Syrie, avec l’accord de son frère Malik Shah, à la mort de son père Tutush. Il ordonne l’assassinat de son frère Duqaq, qui parvient à s’enfuir. Depuis l’héritage du père est divisé en deux émirats ennemis. Ridwan règne sur Alep avec une main de fer et cruauté.

Le Sultanat d’Arran

Statut : Puissance mineure

Protecteur : Calife Fatimide

Territoire : Arran ( Chiite/Sunnite), Azerbaïdjan ( Chiite/Sunnite)

Religion : Chiite

Baromètre de la Foi : Intransigeance (sunnite/orthodoxe/monophysite)

Dirigeants :
Ghiyath ed-din Muhammed I ( jusqu’en 1118 )



Mughith ed-din Mahmud II ( 1118-1131 ).

Vétérans : Archer Azeri, Archers Montés turques

Résumé Historique :

Conquis par les Arabes et islamisé , la région se libère du joug des califes au milieu du Xème siècle. Durant un siècle les royaumes féodaux sous la domination des dynasties Shirvanshakhe, Sadjadide, Salaridide, et Raevadite se partage la région, mais ne peuvent résister à l’invasion, au milieu du XIème siècle des seldjoukides.

Battu par le général Seldjoukide Bugay, la région est confiée à l’un des fils de Malik Shah, Muhammed qui devient atabeg d’Azerbaïdjan.

A la mort de son père Malik Shah en 1092, Muhammed rentre en rébellion contre son frère Barkiyaruq, protégé par les montagnes d’Azerbaïdjan la lutte s’intensifiera sans jamais cesser.

Royaume de Georgie :

Statut : Puissance Mineure

Protecteur : Empire Byzantin
Territoire : Abkhazie(orthodoxe), Kartlie(orthodoxe)

Religion : Orthodoxe

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
David IV ( 1089-1124 )

Vétérans : Cavalerie lourde Georgienne, cavalerie légère coumane

Résumé Historique :

La période qui commence au XIe siècle est considéré comme l'âge d'or de l'Etat géorgien, qui se distingue alors par sa puissance politique et son épanouissement culturel. L'apogée de cette période est le règne de David IV le constructeur (1089-1125) qui libère peu à peu les territoires géorgiens et arméniens près de ses frontières de la présence turque, reforme les institutions et l’armée du royaume.

Emirat Danismendite :

Statut : Puissance Mineure
Protecteur : Atabeg de Mossoul
Territoire : Sebaste (sunnite/orthodoxe), Cilicie(monophysite)

Religion : Sunnite

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Malik Danishmend Ghazi ( jusqu’en 1104 )



Ghazi Gumusktiken ( 1104-1134 )

Vétérans : Cavalerie Askari, Milice Akhiya

Résumé Historique :

Le chef turkmène ( et non seldjouke ) Danismend (1071-1084) commence à guerroyer comme Ghâzî, "Victorieux", en Anatolie à l'époque de troubles qui suivirent la mort de Suleiman bin Qutalmish le prince seldjoukide d'Alep et d'Antioche en 1086.

Malik est un des rares chef de guerre turque lettré, il est connu pour sa piété et sa « chevalerie » et on le surnomme « le Sage ». Le Sultan Seldjoukide Malik Shah l’honora en lui remettant l’étendard noir des califes abbassides, à la plus grande jalousie de son grand rival Kilij Arslan.

Emirat de Smyrne :

Statut : Puissance Mineure

Protecteur : Sultanat de Rum
Territoires : Thracesien (orthodoxe), Cebbyrheotes (orthodoxe),

Religion : Sunnite

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeant : Chaka Beg ( Tzachas )

Vétérans : Archers Montés turcs, Cavalerie Askari
Résumé historique : Chaka ( aussi nommé Tzachas ) est un turc oghuz du clan Chavuldur. Fait prisonnier par les Grecs alors qu’ils combattaient en Anatolie indépendamment des armées seldjoukes au début de leur conquête de l’Anatolie.

Durant la durée de son service sous le commandement du Basileus Nicéphore Botanéiatès, il appris le grec et gagna sa liberté, et peut être un titre de noblesse.

Lorsque Alexis Comnène devint Basiléus en 1081, Chaka fut déchu de son rang et ses privilèges. Ayant fui dans la région de Smyrne, il devint un activiste politique, attirant à lui des groupes turcs qu’il installa dans le voisinage de Smyrne, jetant les bases d’un état indépendant.

La priorité de Chaka était de construire une flotte, Profitant des troubles chez ses anciens maîtres byzantins dûs à l’invasion petchnègue, il s’empara des ports d’Urla et de Phocée. De là, il s’étendis en mer Égée, capturant Mytilène, Chios et probablement Cos, Rhodes et Samos. Bien que les byzantins ai pu reprendre Chios, ils furent incapables de battre définitivement la flotte turque.

Les Petchenègues furent anéantis par une alliance entre les Byzantins et les Coumans, le 29 avril 1091. Mais Chaka avait réussi à progresser jusqu'à Gallipoli. Pétri d’ambition, il se fit nommer Basileus, ce qui fit rentrer dans une colère noire Alexis Comnème. Malgré la perte de Mytilène, capturée par les Byzantins, Chaka mis le siège devant Abydos ( Ce qui lui conférait le contrôle de l’entrée du Bras Saint-Georges et du trafic maritime entre Byzance et la mer Egée).

Cependant il rentra en compétition avec le sultan seldjoukide Kilij Arslan qui considérait ces régions comme les siennes et y avait envoyé son commandant Ilhan pour en prendre le contrôle. Bien qu’étant son gendre, les relations entre les deux hommes se dégradèrent à cause des machinations d’Alexis Comnème. Et lors d’un banquet Kilij fit assassiner son beau-père Chaka.

L’Emirat fut alors dirigé par un autre Chaka, fils du premier.
Royaume de Serbie

Statut : Puissance mineure
Protecteur : Sultanat de Rum
Territoire : Rascie(orthodoxe), Zeta(orthodoxe)

Religion : Orthodoxe

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Bodin ( jusqu’en 1101 )



Vulkan ( à partir de 1101 )

Vétérans : Cavalerie Gusars, lanciers Voynuks

Résumé Historique :

Entre 927-950, Caslav Klonimirovic, unifie les pays serbes : Raska (partie continentale de la Serbie ), Dioclée, (actuellement l'Albanie du nord et le Monténégro) Travounie (Dalmatie), Hum (Herzégovine), Bosnie centrale. Il est battu par les Hongrois arrivés depuis peu en Pannonie.

Puis en 1018, la destruction de l'Empire bulgare de Samouilo, restaure la puissance de Byzance dans la région pour une durée de 150 ans.

Au XIème siècle, un premier royaume serbe est formé autour de la Dioclée : le royaume de Zeta. La Raska ou Rascie est confiée à l'administration des grands Joupans serbes qui guerroient contre les gouverneurs nommés par Byzance. Leur capitale est Ras, au Kosovo et Métokhie.

Le Pape Gregoire VII envoie les symboles de la royauté à l’un des joupans ( prince ), Mihailo qui devient roi de Zeta. De plus le Pape permet l’élévation au titre d’Archidiocèse l’évêché de Bar. Afin de contrer cette influence catholique, l'archidiocèse d'Ohrid fondé par l'Empereur byzantin Bazile II

En 1093, le Joupan Vukan ( fils du roi Bodin et Joupan de Rascie ), occupe la ville diocésaine byzantine de Lipljan et traverse Char Planina pour se diriger vers la Macédoine. Anne Comnène indique dans ses écrits que la frontière entre Byzance et la Serbie passe à cette époque entre Lipljan et Zvecan,

A la mort de Bodin, c’est son fils, Vulkan qui devient joupan de Rascie et roi ( Uros ) de Zeta. Il prend le titre de Stephan Uros I Vulkan, grand joupan des serbes.
République de Venise :

Statut : Puissance Mineure

Protecteur : Empire Byzantin
Territoire : Venise(catholique), Dalmatie(catholique/orthodoxe)

Religion : Catholique

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Vitale Michiel, Doge (1096-1102)



Ordelafo Falier ( 1102-1118 )



Domenico Michiel ( 1118-1130 )

Vétérans : Bellatores, Balestieri

Résumé Historique :

Au moment de l’appel à la Croisade d’Urbain II, les Vénitiens ont de quoi se réjouir : Depuis près d’un siècle, ils ont vaincu les pirates dalmates, l’Empereur byzantin a reconnu le titre de Duc de Dalmatie et de Croatie au Doge, acceptant de fait l’indépendance de la république. L’aide apporté aux byzantins, contre les Normands de Robert Guiscard, leur a valu d’énormes concessions commerciales au sein de l’Empire. Leur fortune est assurée ! Mais ces commerçants habiles, qui ont déjà mis sous leur domination la mer Adriatique, s’arrêteront-ils en si bon chemin, alors que les voies de l’Orient leur sont ouvertes ?

République de Pise :

Statut : Puissance Mineure
Protecteur : Papauté
Territoire : Pise(catholique), Corse(catholique), Sardaigne(catholique)

Religion : Catholique

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Udone Ravieri
Vétérans : lanze spezzate elmeti ( chevaliers mercenaires ), piquiers

Résumé Historique :

La vocation marchande de la ville est contrariée, au début du XIème siècle par les raids des sarrasins, qui ont la maîtrise de la méditerranée grâce à leurs bases de Corse et de Sardaigne.

Entre 1016 et 1052, les pisans conquièrent au fur et à mesure les deux îles, privant les sarrasins de base proche de la Toscane et prenant ainsi le contrôle de la mer tyrrhénienne. Suite à ces succès, le Pape fait envoyer la flotte pisane à l’aide des normands assiégeant Palerme. Après la réédition de la ville (1062), les Pisans repartent avec un riche butin qui leur permet de construire la Cathédrale. En même temps Pise brise la rivalité génoise en écrasant la flotte de cette dernière devant l’estuaire de l’Arno ( 06 septembre 1060 ).

République de Gênes :

Statut : Puissance Mineure
Protecteur : Saint empire Germanique
Territoire : Gênes(catholique)

Religion : Catholique

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants :
Consul Embriachi 
Vétérans : arbalétrier génois, lanze spezzate elmeti ( chevaliers mercenaires )

Résumé Historique :

Après une période dramatique, Gênes renaît au début du Xème siècle sur à l’endroit d’un ancien, petit et faible, peuplement lombard. Le retour de la population et la reconstruction des maisons et églises imposa la construction de fortifications pour protéger le Civitas.

Plus tard durant le Xème siècle, l’installation de l’évêque Teodolfo dans Gênes donna plus de vitalité à la ville.

En 958, la ville est dotée par le roi Bérenger II  de libertés juridiques, garantissant les terres de la ville, encore vassal du Roi, et plus tard de l’Empereur.

La présence, durant le X et XIème siècle, des sarrasins réduisit de manière dramatique l’activité maritime et mena à une crise économique. La population se remis à l’agriculture et des conflits opposèrent vite la population et les évêques qui tendaient à monopoliser le pouvoir et les terres. Avec la domination pisane de la méditerranée occidentale, l’activité commerciale et maritime de Gênes recommença mais lentement malgré les ambitions affichées des bourgeois.

Royaume de Hongrie :

Statut : Puissance Mineure
Protecteur : Papauté
Territoire : Hongrie(catholique), Slavonie (catholique), Transylvanie (catholique)

Religion : Catholique

Baromètre de la Foi : Tolérant

Dirigeants : Koloman (Könyves Kálmán, ce qui signifie "Coloman qui possèdent tant de livres")
Vétérans : Cavaliers coumans, Cavaliers Szekeler

Résumé Historique :

Le véritable fondateur de l’État hongrois est le roi saint Étienne (996-1037). Il imposa d’abord la conversion au christianisme, malgré les réticences de certains clans. Placé au contact des chrétientés grecques et latines, il choisit le catholicisme romain qui avait pénétré par l’intermédiaire de missionnaires venus de Bohême et de Bavière. Dans un souci d’équilibre, il se déclara vassal du Saint-Siège (couronnement en l’an mille), pour ne pas laisser intégrer la Hongrie dans l’Empire romain germanique. Et jamais le roi de Hongrie ne fut le vassal de l’empereur, ni le royaume une province de l’Empire. De la même façon, il organisa l’Église catholique, en la dotant de vastes domaines, mais il conserva le droit de patronat et le contrôle sur les deux archevêques (d’Esztergom et de Kalocsa) et les quatorze évêques. La fameuse couronne elle-même est un symbole, car il semble prouvé qu’il s’agit d’un joyau composite (byzantin et occidental).

Pour contrebalancer l’influence allemande, saint Étienne fit venir des missionnaires italiens et, dès cette époque, la Hongrie apparaît comme un carrefour d’influences dont la culture latine et la religion catholique constituaient les éléments dominants, tandis que la langue hongroise se maintenait à côté du latin, avant de s’épanouir au XVIe siècle comme langue littéraire.

Le peuple hongrois lui-même était composite. Il n’y a pas plus de race hongroise, en fait, au cours du Xe siècle, les envahisseurs ont assimilé progressivement les populations existantes avars et slaves, la puissante originalité de la langue hongroise étant un facteur d’intégration; seules les populations de certains districts montagneux de Slovaquie ont conservé leur langue et leurs coutumes. Mais comme saint Étienne jugeait le pays insuffisamment peuplé, il favorisa l’implantation de colons allemands et les mouvements d’immigration ne cessèrent pratiquement pas jusqu’au XIXe siècle. Cependant saint Étienne imposa à cette colonisation de fâcheuses traditions: sous prétexte qu’un royaume où l’on parlait plusieurs langues était plus fort, il laissa aux nouveaux venus langues et coutumes d’origine

Il est vrai qu’au XIe siècle la monarchie de saint Étienne était l’une des plus solides d’Europe, car elle connaissait déjà une centralisation rudimentaire. Le territoire était partagé en unités territoriales de superficie à peu près égale et correspondant à la moitié d’un département français. Au centre de ce comitat (megye ), il y avait un château fort, tenu par une garnison royale et confié à un comte (ispán ) que nommait le roi. Cette division administrative était si rationnelle qu’elle s’est maintenue en gros jusqu’à nos jours. En outre, le roi se garda bien de distribuer les terres, sources de richesse et de pouvoir, dans une économie basée sur l’agriculture de subsistance. Les chefs de clan étaient devenus les barons, c’est-à-dire les membres du conseil et les fidèles du roi. Les hommes libres constituaient la foule des servientes , soldats qui sont à l’origine de la petite noblesse. Quant aux Hongrois plus pauvres, aux Slaves et aux esclaves, ils ont constitué peu à peu la masse paysanne d’où émergeaient les laboureurs (jobbágyság ). Cependant jamais la Hongrie n’a connu la hiérarchie féodale occidentale, le propriétaire terrien étant le vassal direct du roi avec autorité immédiate sur ses paysans.
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